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LEXIQUE 

Selon les références suivantes : (1) (3) (4) (6) (8) (10) (12) (34) (41) (71) 

 

Absolue Produit obtenu à partir d’une concrète ou de résinoïdes par extraction 

à l’éthanol. L’éthanol est ensuite éliminé par distillation. 

Actinomorphe Se dit d’une fleur régulière c’est à dire symétrique par rapport à un 

axe. 

Akène Fruit sec ne s’ouvrant pas à maturité et dont l’unique graine n’est pas 

soudée au péricarpe. 

Albumen Tissu de réserve de la graine des Angiospermes. 

Alterne Mode de disposition des feuilles sur la tige, suivant lequel une seule 

feuille est insérée à chaque nœud. 

Anatrope Se dit d'un ovule renversé (disposition la plus fréquente). 

Androcée Ensemble des étamines. 

Anthèse Épanouissement de la fleur. 

Anticatarrhal Qui agit contre les inflammations des muqueuses avec sécrétion 

importante. 

Axillaire Se dit d’un organe végétal disposé à l’aisselle d’une feuille c’est à dire 

au point d’insertion du pétiole sur la tige. 

Biotope Milieu défini par des caractéristiques physicochimiques stables. 

Caduque Se dit d’un organe qui tombe naturellement après avoir rempli sa 

fonction. 

Calice  Ensemble des sépales. 

Calyptre Ensemble de pétales soudés formant une paroi qui se détache lors de 

l’épanouissement des étamines. 

Campylotrope Se dit d'un ovule végétal recourbé. 

Capité Qui se termine en tête globuleuse. 

Carpelle  Organe sexuel femelle de la fleur comprenant l’ovaire surmonté du 

style qui se termine en stigmate.!

Chimiotactisme  Réaction d'orientation à un facteur chimique de son environnement. Si 

la réponse est positive, la cellule s'oriente vers la substance chimique ; 

si la réponse est négative, l'orientation est inverse. 

Cholagogue Qui favorise l’évacuation de la bile vers l’intestin. 

Cholérétique Qui favorise la production de la bile par le foie. 
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Concrète Extrait à odeur caractéristique, obtenu à partir d’une matière première 

fraîche d’origine végétale, par extraction au moyen d’un solvant, 

suivie de l’élimination de ce solvant.!

Cotylédon  Feuille primordiale constitutive de la graine. 

Cyme Inflorescence définie, composée d’un axe principal et d’axes latéraux, 

ramifiés ou non, chacun de ces axes étant terminé par une fleur. 

Dermocaustique Agressif pour la peau et les muqueuses allant jusqu’à la brûlure. 

Dicotylédones = Eudicots : groupe chez les Angiospermes comprenant les plantes 

dont l’embryon a deux cotylédons lui servant de réserve. 

Distillation sèche d’après la Pharmacopée européenne, obtention de l’HE « par 

chauffage à température élevée de tige ou d’écorce, sans addition 

d’eau ou de vapeur d’eau ».!

DL50 Dose létale 50 : quantité d’une substance pouvant entraîner la mort de 

50% d’organismes vivants. 

Drupe  Fruit charnu dont la graine est incluse dans le noyau. 

Entière Se dit d’une feuille dont le limbe n’est pas divisé. 

Entomophile Transport du pollen par les insectes qui sont attirés en particulier par 

la production de nectar. 

Étamine Organe sexuel mâle de la fleur, formé de l’anthère et du filet. 

Feuille Organe respiratoire de la plante où s’opèrent les échanges avec 

l’atmosphère, l’assimilation chlorophyllienne. 

Grappe Inflorescence formée d'un axe primaire à croissance continue portant 

des fleurs pédicellées. 

Gynécée Organe femelle ou pistil, ensemble des carpelles situés au centre d’une 

fleur. Il comprend l’ovaire surmonté du style et du stigmate. 

Hermaphrodite Se dit d’une fleur bisexuée portant à la fois étamines et carpelles. 

Hydrolat aromatique Vapeur d’eau recondensée que l’on sépare de l’HE à la sortie de 

l’alambic au cours de la distillation. Aussi appelé « eau florale ». 

Inflorescence Mode de groupement des fleurs sur une même tige (épi, grappe, 

ombelle, glomérule...). 

In vitro En dehors de l’organisme vivant ou de la cellule. 

Infère Se dit de l’ovaire d’une fleur lorsqu’il s’insère en dessous des autres 

pièces florales. 

Lancéolée Se dit d’une feuille en forme de fer de lance. 
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Limbe Partie plate et élargie de la feuille ou du pétale. 

Loculicide Mode d’ouverture d’une capsule par des fentes se situant au milieu de 

chaque carpelle. 

Méristémone (ou polystémone) Se dit d’un androcée constitué de nombreuses 

étamines (noté n E). 

Mucolytique Appelé également fluidifiant bronchique dont le but est de diminuer la 

viscosité du mucus. 

Nervation pennée Nervures parallèles de chaque côté de l’axe central de la feuille. 

Nucule Akène à paroi très rigide (exemple : la noisette).!

Opposées On parle de deux feuilles opposées lorsqu’elles sont insérées face à 

face sur un même nœud, de part et d’autre de la tige. 

Ovaire Partie renflée du gynécée contenant les ovules. Une fois la 

fécondation accomplie, il se transforme en fruit et renferme les 

graines. 

Ovule Élément contenu dans l’ovaire, renfermant le sac embryonnaire. 

Parenchyme Tissu fondamental des végétaux, formé de cellules vivantes peu 

différenciées, aux parois minces. 

Pentamère Fleur présentant cinq pièces par verticille.!

Périanthe Ensemble des structures protégeant les organes reproducteurs de la 

fleur. Il comprend le calice et la corolle. 

Persistant Se dit du feuillage qui ne tombe pas en hiver. 

Polyadelphe Se dit d’un androcée dont les étamines sont associées en plusieurs 

faisceaux.!

Résinoïde Produit résineux odoriférant obtenu par le traitement aux solvants 

volatils de certains baumes, gommes, résines, ou parties sèches de 

produits naturels. 

Sac embryonnaire  Partie de l'ovule des Angiospermes qui renferme le gamète femelle. 

Schizogène Qualifie des cavités, poches ou canaux sécréteurs nés de l'écartement 

de cellules sécrétrices. 

Sépale Pièce du calice de la fleur. 

Spermatophytes (ou Phanérogames) Ils incluent toutes les plantes à graines. On 

différencie les Gymnospermes (plantes à ovule nu et à graine nue) des 

Angiospermes (plantes à ovule protégé par un ovaire, et à graine 

protégée par le fruit= péricarpe) 
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Stigmate Partie différenciée du carpelle portée par le style, destinée à recevoir 

les grains de pollen. 

Style Partie allongée d’un carpelle supportant le stigmate. 

Stomachique Qui favorise la digestion. 

Teinture Solution obtenue par macération d’une matière première d’origine 

naturelle dans de l’éthanol de titre variable, suivie d’une filtration. 

Tétramère Fleur présentant quatre pièces par verticille. 

Verticille Ensemble d’organes (sépales, pétales, étamines ou carpelles) disposé 

au même niveau en cercle autour d’un axe. 

Verticillée Se dit d’une fleur dont les organes (sépales, pétales, étamines ou 

carpelles) sont disposés en verticille. 
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INTRODUCTION 

 

 

 

Figure 1 : Une officine au XVIIème siècle, d'après une gravure de S. Le Clerc. (7) 
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Actuellement, l’utilisation thérapeutique des huiles essentielles connaît un grand succès. 

Longtemps oubliée, l’aromathérapie semble à nouveau attirer de nombreux patients 

demandeurs de médecines parallèles plus reliées au naturel ; en effet, depuis quelques années, 

nous observons un engouement de plus en plus important pour les médecines alternatives 

(homéopathie, phytothérapie, aromathérapie, acupuncture…). D’après François Laplantine, 

anthropologue spécialiste dans le domaine de la santé, « nous ne sommes donc nullement en 

présence d’un phénomène marginal et résiduel, mais proprement moderne et en 

développement croissant, ainsi que l’atteste le succès de ces pratiques dans les sociétés 

industrielles les plus avancées » (88). Contrairement à la médecine traditionnelle, à laquelle 

on reproche parfois de considérer l’homme de manière trop mécaniste, les médecines 

alternatives telles que l’aromathérapie visent d’avantage à prendre en compte la personne 

dans sa globalité. 

En France, l’industrie des huiles essentielles compte environ cent vingt entreprises dont la 

majorité sont très petites : quatre-vingt de ces entreprises ont moins de vingt salariés. La 

culture des plantes à parfum, aromatiques et médicinales est destinée pour les deux tiers à la 

production d’huiles essentielles (le dernier tiers est séché ou commercialisé en frais pour 

l’alimentaire ou l’homéopathie) (85). En 2012, on observait en France une augmentation de 

19% des ventes d’huiles essentielles, extraites de plantes cultivées un peu partout dans le 

monde, alors que les ventes liées à l'automédication et aux compléments alimentaires 

augmentaient seulement de 2 et 4 % tandis que les ventes de médicaments diminuaient de 2% 

(89). 

Si la discipline s’apparente communément aux catégories dites « douces » de la médecine, 

l’aromathérapie a de réels effets (avec parfois des risques toxicologiques) qui exige une 

connaissance scientifique et une expérience professionnelles pour être pratiquée. L’utilisation 

des huiles essentielles n’est pas anodine, voire dans certains cas, dangereuse. De ce fait, le 

pharmacien doit être parfaitement formé à son usage, lui permettant de sécuriser et valoriser 

son conseil officinal. Si les huiles essentielles ont de nombreuses indications thérapeutiques, 

un mésusage ou un surdosage peut entraîner des conséquences iatrogènes. Et même sur le 

plan cosmétique, le risque est réel, au point que l’AFSSAPS (Agence française de sécurité 

sanitaire des produits de santé) a été amenée à publier en 2008 des recommandations 

concernant la présence de terpénoïdes (camphre, eucalyptol et menthol) dans les produits 

cosmétiques, notamment provenant d’huiles essentielles. 

Récemment, en août 2013, l’ANSM (Agence nationale de sécurité du médicament, 
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remplaçant l’Afssaps) a créé un comité français de la Pharmacopée « plantes médicinales et 

huiles essentielles » qui participe à la préparation des monographies détaillant précisément les 

méthodes de contrôle à appliquer sur les matières premières et les préparations à usage 

pharmaceutique, ce travail contribuant à l’élaboration de textes proposés au niveau de la 

Pharmacopée européenne ou française. 

Concentrées en molécules actives les huiles essentielles présentent une efficacité contre les 

virus, bactéries, parasites mais aussi face aux affections respiratoires, douleurs, états 

inflammatoires, baisse d’immunité… Elles peuvent être utilisées en diffusion, par voie orale 

ou cutanée.  

Les huiles essentielles sont des produits de composition complexe, renfermant des produits 

volatils issus de végétaux. Elles sont obtenues à partir d’une matière première végétale : fleur, 

feuille*, bois, racine, écorce, fruit, ou autre ; le plus souvent par distillation à la vapeur d’eau. 

L’autre mode d’obtention est l’expression à froid mais moins répandue car réservée aux fruits 

des Citrus. 

Les plantes capables de synthétiser une essence (en quantité suffisante pour être considérées 

comme des plantes aromatiques) sont peu nombreuses. Dans le règne végétal, seulement 10 % 

des plantes entrent dans ce cadre (81) ; les principales familles botaniques contenant des 

plantes aromatiques sont les Lamiacées, Myrtacées, Astéracées, Apiacées, Rutacées, 

Cupressacées, Abiétacées.!

Nous ciblerons notre travail sur une de ces familles, les Myrtacées. Cette grande famille (plus 

de 3.000 espèces dont un grand nombre est aromatique) est localisée notamment autour du 

bassin méditerranéen, en Amérique du sud et en Australie. Elle est particulièrement 

intéressante puisqu’elle fournit différentes huiles essentielles à partir d’essences contenues 

dans des glandes schizogènes* localisées dans les feuilles. De plus, les huiles essentielles 

issues des Myrtacées sont couramment utilisées à l’officine, notamment pour les pathologies 

infectieuses et inflammatoires de la sphère ORL. 

Dans la première partie de ce mémoire, nous étudierons les grands points de l’aromathérapie ; 

puis dans une deuxième partie, nous nous pencherons sur la botanique des Myrtacées. Nous 

étudierons ensuite sept huiles essentielles, les plus courantes de cette famille : l’huile 

essentielle d’arbre à thé (plus connue sous le nom de Tea tree), les huiles essentielles 

d’eucalyptus citronné, globuleux, et radié, l’huile essentielle de clou de girofle, de myrte et de 

niaouli. Nous terminerons cette étude par les principales spécialités officinales contenant ces 

huiles essentielles. 



!

! ""!

 

 

 

 

 

PARTIE 1  

 L’AROMATHÉRAPIE 

 

 

 

Figure 2: Alambic en cuivre, début du XXème siècle. (73) 
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I.1. Définitions et propriétés générales des huiles essentielles (1) (4) (10) (41) 

Le terme « aromathérapie » est un néologisme créé en 1928 par le chercheur René-Maurice 

Gattefossé, terme venant du latin aroma, odeur et du grec therapia, traitement. 

L’aromathérapie est une thérapeutique utilisant les essences, les huiles essentielles et les 

hydrolats aromatiques extraits de plantes aromatiques. 

 

 I.1.1. Définition d’une huile essentielle 

Nous trouvons différentes définitions d’une huile essentielle dans : 

 - la Pharmacopée européenne 7e édition qui définit une huile essentielle comme un 

«produit odorant, généralement de composition complexe, obtenu à partir d’une matière 

première végétale botaniquement définie, soit par entrainement à la vapeur d’eau, soit par 

distillation sèche*, soit par un procédé mécanique approprié sans chauffage. Une huile 

essentielle est le plus souvent séparée de la phase aqueuse par un procédé physique 

n’entrainant pas de changement significatif de sa composition. » (41) 

 - la Pharmacopée française 11e édition : « Les huiles essentielles médicinales sont 

des huiles essentielles au sens de la Pharmacopée européenne, possédant des propriétés 

médicamenteuses.  

 Des huiles essentielles ayant des propriétés médicamenteuses peuvent avoir d’autres usages, 

notamment alimentaires, cosmétiques, biocides… » (42) 

 - la norme AFNOR NT 75-006 : « une huile essentielle est un produit obtenu à partir 

d’une matière première végétale, soit par entrainement à la vapeur d’eau, soit par des 

procédés mécaniques à partir de l’épicarpe des Citrus, soit par distillation sèche». (1) 

 

 I.1.2. Définition d’une essence 

L'essence se différencie de l'huile essentielle ; il s'agit d’une substance aromatique sécrétée 

par les organes producteurs de la plante. Ce terme ne peut être employé que pour certaines 

plantes comme celles contenant des citrals (citron, mandarine, orange…) avec des principes 

trop lourds pour être entraînés par la vapeur d’eau utilisée lors de la distillation des huiles 

essentielles. L’huile essentielle et l’essence sont deux substances différentes en nature et en 

composition puisque l’huile essentielle subit des modifications biochimiques au cours de sa 

distillation. 

On peut donc considérer que l’huile essentielle est une essence distillée.  
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 I.1.3. Propriétés physiques des huiles essentielles 

La dénomination d’huile prête parfois à confusion, les huiles essentielles étant des substances 

volatiles et non des corps gras. Leur volatilité augmente avec la chaleur.  

Elles sont insolubles dans l’eau et solubles dans de l’alcool ou dans un corps gras, leur 

consistance est huileuse mais non grasse. Elles sont liquides à température ambiante, leur 

densité est inférieure à celle de l’eau, sauf exception comme l’HE de giroflier par exemple.  

Leurs couleurs sont variées, beaucoup sont jaunâtres ou incolores mais les couleurs peuvent 

aller du jaune vert au brun rouge. Elles sont très odorantes (34). 

 

I.2. Un peu d’historique sur les huiles essentielles (4) (10) (13) (19) 

- Il y a 40.000 ans, les aborigènes d’Australie utilisaient déjà les feuilles de Melaleuca 

alternifolia Maiden et Betche à des fins médicales. 

- 7.000 ans avant notre ère, les eaux aromatiques étaient utilisées en Inde pour traiter le corps 

et l’esprit mais également au cours des sacrifices religieux. 

- 3.000 ans avant notre ère, les Égyptiens utilisaient les plantes aromatiques à des fins 

thérapeutiques, pour des pratiques magiques et religieuses. Ces plantes étaient locales mais 

aussi importées d’Extrême Orient et d’Éthiopie. 

- Vers 1.500 avant Jésus-Christ, des écrits d’Imhotep mettent en évidence une utilisation 

proche de l’aromathérapie moderne. 

- Les premières distillations sont apparues en Perse autour de l’an 1.000 avant Jésus-Christ. 

- Au premier siècle de notre ère, le traité De Materia Medica, de Pedanius Dioscoride (Figure 

3), sert de référence en phytothérapie pour la médecine occidentale ; cet ouvrage fut utilisé 

durant un millénaire. 

 

Figure 3 : De materia medica de Dioscoride. 

Les Romains et les Grecs étaient de grands utilisateurs d’onguents et de parfums. Puis, vers 

1.200 après J.-C., les Arabes utilisèrent l’alambic de façon généralisée afin de préparer des 

huiles essentielles et des eaux aromatiques (7). 
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À la fin du XVIème siècle, la fabrication des eaux florales se développe. À cette époque, on 

emploie les huiles essentielles pour traiter des malades mais également pour se parfumer afin 

de masquer les odeurs corporelles. 

Avec la civilisation industrielle, l’utilisation thérapeutique des huiles essentielles est 

véritablement tombée dans l’oubli. 

 

 En France (4) (19) (33) 

En 1928, René Maurice Gattefossé utilise pour la première fois en France le terme 

«aromathérapie», cet ingénieur chimiste français étant considéré comme le père de 

l’aromathérapie moderne. Tout est parti d’une anecdote : en se brûlant la main dans son 

laboratoire, il a le reflexe de la plonger dans un récipient contenant de l’huile essentielle de 

lavande vraie. Il fut alors étonné de constater un soulagement immédiat et une cicatrisation 

rapide de sa plaie. Face à ce résultat surprenant, il s’investit dans l’étude antimicrobienne des 

huiles essentielles pendant de nombreuses années et fut le premier à montrer les relations 

structures activités des composés aromatiques. 

En 1964, le Dr Jean Valnet, chirurgien militaire français, vérifia l’efficacité des huiles 

essentielles dans sa pratique sur le terrain suite à un manque de médicaments usuels. Cela 

l’amena à poursuivre les recherches de Gattefossé. 

En 1975, Pierre Franchomme introduit une notion fondamentale : « le chémotype » qui donne 

une véritable carte d’identité chimique à chaque huile essentielle. 

 

I.3. Législation des huiles essentielles 

En l’absence d’un cadre réglementaire spécifique aux huiles essentielles, la majorité d’entre 

elles sont disponibles dans tous les réseaux de distribution. Cependant, certaines sont 

soumises à un cadre particulier. 

En effet, le Code de la Santé Publique précise dans l’article L4211-1 que : « La vente au 

détail et toute dispensation au public des huiles essentielles dont la liste est fixée par décret 

ainsi que de leurs dilutions et préparations ne constituant ni des produits cosmétiques, ni des 

produits à usage ménager, ni des denrées ou boissons alimentaires » (23) sont réservées aux 

pharmaciens. 

Le décret cité ci dessus est le n° 2007-1198 du 3 août 2007, modifiant l'article D. 4211-13 du 

code de la santé publique. Ce décret énumère une quinzaine d’huiles essentielles dont la vente 

au public est réservée aux pharmaciens :  
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« - grande absinthe (Artemisia absinthium L.) 

- petite absinthe (Artemisia pontica L.) 

- armoise commune (Artemisia vulgaris L.) 

- armoise blanche (Artemisia herba alba Asso) 

- armoise arborescente (Artemisia arborescens L.) 

- thuya du Canada ou cèdre blanc (Thuya occidentalis L.) et cèdre de Corée (Thuya 

Koraenensis Nakai), dits «cèdre feuille» 

- hysope (Hyssopus officinalis L.) 

- sauge officinale (Salvia officinalis L.) 

- tanaisie (Tanacetum vulgare L.) 

- thuya (Thuya plicata Donn) 

- sassafras (Sassafras albidum[Nutt.] Nees) 

- sabine (Juniperus sabina L.) 

- rue (Ruta graveolens L.) 

- chénopode vermifuge (Chenopodium ambrosioides L. et Chenopodium 

anthelminticum L.) 

- moutarde jonciforme (Brassica juncea L.). » (23) 

 

D’autre part, l’article L. 3322-5 du Code de la Santé Publique  réglemente la délivrance des 

huiles essentielles d’Anis (Pimpinella anisum L.), Fenouil (Foeniculum vulgare Mill.), 

Badiane (Illicium verum Hook f.), Hysope (Hyssopus officinalis L.) et Absinthe (Artemisiae 

absinthium L.). Ces huiles essentielles ne peuvent être délivrées que sur ordonnance médicale, 

les préparations concernées doivent être inscrites sur l’ordonnancier car elles peuvent être 

utilisées dans la préparation de boissons alcoolisées, donc faire l’objet de trafics.  

Cet article mentionne qu’« il est interdit à un producteur ou fabricant d'essences pouvant 

servir à la fabrication des boissons alcooliques, telles que les essences d'anis, de badiane, de 

fenouil, d'hysope, ainsi qu'aux producteurs ou fabricants d'anéthol, de procéder à la vente ou 

à l'offre, à titre gratuit desdits produits à toutes personnes autres que les fabricants de 

boissons ayant qualité d'entrepositaires vis-à-vis de l'administration des contributions 

indirectes, les pharmaciens, les parfumeurs, les fabricants de produits alimentaires ou 

industriels et les négociants exportateurs directs. 

La revente de ces produits en nature sur le marché intérieur est interdite à toutes ces 
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catégories à l'exception des pharmaciens qui ne peuvent les délivrer que sur ordonnance 

médicale et doivent inscrire les prescriptions qui les concernent sur leur registre 

d'ordonnances. » Article L. 3322-5 du CSP (23). 

 

I.4 Critères de qualité de la plante (10) (24) 

Au sein du végétal les essences ont de multiples fonctions : réparation des dommages causés à 

leur structure, lutte contre les insectes, repousse des parasites et même reproduction, par 

chimiotactisme*. Les plantes aromatiques utilisées pour produire des huiles essentielles 

doivent être fournies par des agriculteurs faisant preuve d’une grande rigueur de la récolte 

jusqu’au stockage. Le choix se porte sur un matériel végétal sain. 

Une plante sauvage est le mieux puisqu’elle s’est battue pour survivre, elle fournit le meilleur 

d’elle même pour se développer, son huile essentielle sera donc bien plus riche qu’une plante 

cultivée. À défaut de plante sauvage, une plante de qualité biologique, répondant à un cahier 

des charges strictes, est une excellente alternative. La certification biologique est un critère 

qualitatif de première importance pour l’obtention d’une huile essentielle. 

 

 I.4.1. Critères de récolte (4) (13) (14) 

Il est important de savoir de quelle manière s’est développée la plante aromatique : de façon 

sauvage, en culture biologique ou en culture traditionnelle. C’est différents modes de culture 

ont une influence sur la qualité mais également sur le prix de l’huile essentielle. 

La récolte se fait au moment où certains organes de la plante sont les plus concentrés en huile 

essentielle. Ce moment varie fortement d’une espèce à l’autre et est capital puisque la 

composition biochimique de la plante ainsi que ses propriétés thérapeutiques, varient selon le 

cycle végétatif de la plante. Par exemple la menthe poivrée sera récoltée juste avant la 

floraison car elle s’enrichit en cétones toxiques au moment de la floraison, alors que la 

lavande vraie sera récoltée pendant sa floraison.  

Le moment de la journée a également une importance déterminante pour la qualité de l’huile 

essentielle. Citons la rose de damas comme exemple, elle se récolte après la rosée du matin et 

avant la forte chaleur de midi, alors que le romarin CT verbérone se récolte de préférence 

l’après midi (4). 

 

 Label AB 

Les producteurs des plantes issues de l’agriculture biologique suivent un cahier des charges 

qui exclut tout emploi d’herbicide ou d’insecticide de synthèse, évitant ainsi toute trace de 
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polluant. Ce label garantit le respect des règles de culture définies par la réglementation de 

l’agriculture biologique. Son apposition sur l’étiquetage doit être autorisée par un organisme 

de contrôle et de certification comme par exemple Ecocert. 

Ecocert est un organisme qui vérifie les différents cahiers des charges par des visites 

annoncées ou inopinées. Il est agréé par l’institut national de l’origine et de la qualité qui 

exige indépendance, compétence et impartialité. 

Les règles d’attribution, de retrait et de contrôle de ce label, ont été mises en place par le 

ministère français de l’agriculture. 

 

 I.4.2. Identification de la plante (4) (18) 

La plante aromatique servant à extraire une huile essentielle devra être parfaitement définie. 

Une mauvaise dénomination ou une dénomination non précise est source de confusion et de 

toxicité des huiles essentielles. Il est donc indispensable de suivre la dénomination 

scientifique latine. 

 
- La famille botanique rassemble plusieurs genres apparentés. 

Les principales familles sont :  

 les Lauracées représentées par les cannelles, lauriers, ravensares…, 

 les Lamiacées composées des lavandes, thyms, menthes, basilics, romarins…, 

 les Myrtacées composées des eucalyptus, girofliers, mélaleuques (niaouli, Tea tree...), 

des myrtes, 

 les Apiacées avec les anis, fenouils, céleris, angéliques, 

 les Pinacées représentées notamment par le pin, 

 les Astéracées composées des camomilles, armoises, hélichrystes, 

 les Rutacées représentées par les Citrus : citron, orange, bergamote, pamplemousse, 

mandarine, 

 les Poacées, plantes herbacées, dont plusieurs d’origine asiatique fournissent une huile 

essentielle (palmarosas, citronnelles, vétiver), 

 les Cupressacées : cyprès, genévriers… 

 

- Le genre rassemble un groupe d’espèce ayant des caractéristiques proches. 

 

- L’espèce 

 

- La sous espèce est une division à l’intérieur des espèces. 
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- La variété : au sein d’une même espèce, il peut y avoir des variétés ayant des 

caractéristiques spécifiques ; ces différentes variétés donnent des compositions différentes 

d’HE. 

 

- L’organe producteur : après avoir identifié la plante aromatique, il faut choisir la partie de 

la plante qui va être distillée. Les huiles essentielles peuvent être biosynthétisées dans tous les 

organes de la plante, végétatifs et reproducteurs. De plus, les organes d’une même espèce 

peuvent tous renfermer une huile essentielle dont la composition peut varier selon sa 

localisation. Pour illustrer cela, nous pouvons citer Citrus aurantium Linné, dont le zeste 

fournit de l’huile essentielle d’orange amer, la fleur fournissant l’huile essentielle de Néroli et 

les rameaux ainsi que les très jeunes fruits fournissant l’huile essentielle de Petit Grain 

Bigarade (14). 

 

- Le chémotype (CT) ou chimiotype (4) (19) :  

Une même plante aromatique, botaniquement définie, synthétise une essence qui est 

biochimiquement différente en fonction du biotope* dans lequel elle se développe. Les 

composés actifs sont susceptibles de varier selon les conditions du milieu : altitude, 

ensoleillement, climat… Ces différences peuvent complètement changer les propriétés 

pharmacologiques des huiles essentielles. 

Citons l’exemple du romarin, Rosmarinus officinalis Linné, qui présente différents 

chémotypes dont : 

- Rosmarinus officinalis CT 1,8 cinéole utilisé pour ses propriétés expectorantes, 

- Rosmarinus officinalis CT camphre utilisé pour ses propriétés myorelaxantes, 

- Rosmarinus officinalis CT verbénone utilisé pour ses propriétés hépatostimulantes. 

 

I.5. Obtention des huiles essentielles  

Deux procédés sont principalement utilisés pour l'extraction des huiles essentielles : 

l’expression à froid pour les zestes des fruits des Citrus et l’entraînement par vapeur d’eau. 

L’extraction d’une huile essentielle est une opération capitale qui ne doit pas altérer sa qualité. 

 

 I.5.1. Expression à froid (4) (10) (13) (41) 

L’expression à froid est un procédé né en Sicile où il est toujours employé ; il est également 

utilisé dans tous les pays producteurs d’agrumes. Cette méthode est utilisée seulement pour 

les épicarpes ou « zestes » de Citrus issus des fruits frais. Ce procédé est choisi en raison de la 

fragilité des essences de ces fruits, due à leurs composants terpéniques et aldéhydiques, 
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sensibles à la chaleur. Ce mode d’extraction à froid ne concerne donc pas la famille des 

Myrtacées que nous allons étudier par la suite.!

Ce procédé consiste à dilacérer les zestes afin que l'essence contenue dans les sacs oléifères 

tapissant l'écorce du fruit, s'écoule à l'extérieur pour être récupérée. Les poches à essences 

sont mécaniquement brisées afin de recueillir l’essence et non l’huile essentielle. C'est le 

procédé le plus simple et le seul ne modifiant pas le produit obtenu ; en effet, il n’y a pas de 

distillation à la vapeur d’eau donc pas de modification biochimique. 

 

 I.5.2. L’entraînement par vapeur d’eau (4) (10) (13) (41) 

La plante aromatique est placée entière ou broyée s’il s’agit d’organes durs (racine ou écorce), 

dans une cuve et immergée dans l’eau. Le procédé consiste à faire traverser cette cuve par de 

la vapeur d’eau produite par une chaudière indépendante. La vapeur d’eau entraîne l’huile 

essentielle de la plante puis passe dans un serpentin baignant dans de l’eau fraîche. Ainsi, il y 

a condensation et le liquide aboutit dans l’«essencier» ou «vase florentin» dans lequel l’huile 

essentielle se sépare de l’eau par différence de densité (voir figure 4). Les huiles essentielles 

ont, pour la plupart, une densité inférieure à celle de l’eau (< 1), sauf exception (cas de l’HE 

de giroflier présentant une densité de 1,0594) (10). 

Ainsi, dans la majorité des cas, l’huile essentielle constitue la phase supérieure et flotte au-

dessus de l’hydrolat aromatique* ce qui permet de la recueillir par débordement. Cet hydrolat 

aromatique, aussi appelé eau florale, renferme une faible quantité de molécules aromatiques 

(moins de 5‰) ; il est utilisé notamment chez les jeunes enfants ainsi qu’en cosmétologie. 

 

Figure 4 : Équipement nécessaire pour distiller une huile essentielle. (10) 
 
Pour récupérer tous les composants aromatiques de l’huile essentielle, il faut une durée de 

distillation relativement longue afin que la distillation soit complète. Lors de la distillation, 



!

! #+!

des modifications biochimiques ont lieu ; on voit ainsi apparaître dans l’huile essentielle des 

principes actifs qui n’existaient pas dans la drogue végétale. De plus, cette méthode ne permet 

pas d’entraîner les molécules non volatiles comme les flavonoïdes, les proanthocyanes, ou 

encore les molécules composant les résines, trop lourdes pour être entraînées (24). 

 

 I.5.3. Autres méthodes  

  a) L’extraction au CO2 supercritique 

L’extraction au CO2 supercritique est une des techniques les plus chères et les plus récentes ; 

elle consiste à faire passer dans la masse végétale du CO2 qui augmente la pression, fait 

éclater les poches à essences et entraîne les composés aromatiques (13). 

 

  b) La percolation 

Aussi appelé « hydrodiffusion », la percolation consiste à envoyer la vapeur de haut en bas à 

travers la plante aromatique. Son avantage est une rapidité et une meilleure qualité des 

composés aromatiques. Cette méthode a, par contre, l’inconvénient de charger les huiles 

essentielles en substances non volatiles ; le produit obtenu est appelé «essence de 

percolation» et non huile essentielle (13). 

 

  c) L’enfleurage 

Cette méthode se fait le plus souvent avec des fleurs qui sont mises en contact avec des 

graisses absorbantes. Après quelques jours, ces graisses sont saturées en essence ; on obtient 

ainsi des « pommades florales » souvent employées telles quelles dans la fabrication de 

cosmétiques. Autrement dit, c’est une extraction de composants odorants liposolubles par 

diffusion à froid vers un corps gras (34). 

 

  d) Extraction par solvant 

L’extraction par solvant est dangereuse pour l’utilisateur de l’huile essentielle mais aussi pour 

les ouvriers manipulant des solvants toxiques et inflammables. Cette technique se répand 

malheureusement dans de nombreux pays. Le principe est d’extraire des essences grâce à des 

solvants volatils ; pour cela, on fait traverser le matériel végétal par le solvant. Après deux ou 

trois passages, le solvant s’est chargé en molécules aromatiques. Il faut ensuite éliminer le 

solvant par évaporation car la température d’ébullition du solvant est inférieure à celle de 

l’huile essentielle. On obtiendra des concrètes* de feuilles ou de fleurs et des résinoïdes* de 

racine ou d’écorce. Les produits obtenus à cette étape contiennent des cires et des corps gras. 
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On réalise ensuite une série de lavages avec de l’alcool comme solvant car la cire et les corps 

gras de la concrète y sont insolubles. Chaque lavage consiste à mettre en contact l’essence 

concrète et l’alcool pendant quelques jours. Ainsi, il restera simplement à évaporer l’alcool 

pour avoir des absolues*. 

La qualité des produits obtenus ne permet pas un usage thérapeutique car il pourrait rester des 

traces de solvant ; cette technique n’est pas admise par la Pharmacopée européenne. 

 

 I.5.4. Rendement et qualité d’une huile essentielle 

  a) Rendement d’une huile essentielle (10) (13) 

La quantité d’huile essentielle obtenue varie fortement d’une espèce végétale à une autre 

(Tableau 1). La distillation ne permet d’obtenir que de faibles rendements de production 

expliquant le prix élevé de certaines huiles essentielles.  

Pour exemples, il faut distiller pour produire un litre d’huile essentielle :  

 - 10 kg de boutons floraux de giroflier (Syzygium aromaticum L. Meer. et I. M. Perry), 

 - 20 kg de fruit de badiane de Chine (Illicium verum Hooker), 

 - 50 kg de sommités fleuries de lavandin (Lavendula x intermedia Emeric et Loisel), 

 - 150 kg de lavande vraie (Lavandula augustifolia Miller), 

 - 3.500 à 4.000 kg de pétales de rose de Damas (Rosa damascena Miller) soit un 

hectare de culture. 

Les estimations des productions françaises des huiles essentielles en 2010 sont regroupées 

dans l’annexe 6. 
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Tableau 1 : Rendements de quelques plantes aromatiques. (13) 
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  b) Garanties de l’extraction d’une huile essentielle (10) (13)  

La distillation est un procédé délicat exigeant patience et expérience. Les distillateurs étant 

payés au kilogramme d’huile essentielle, il est tentant pour certains de distiller à haute 

pression pour diminuer la durée de distillation, ou encore de stopper la distillation au bout de 

30 minutes. 

La qualité de l’huile essentielle dépend directement : 

 - de la nature de l’eau : on préférera une eau de source peu ou pas calcaire permettant 

d’obtenir un produit de meilleur qualité et d’éviter un détartrage annuel complet ou encore 

l’utilisation de détartrant chimique dans l’eau d’entraînement ; 

 - du matériau de l’alambic : il en existe en fer, en cuivre et en inox. On le choisira de 

préférence en inox car les alambics en fer s’altèrent lors de la distillation de cyprès et des 

oxydes sont probablement formés dans des alambics en cuivre ou en fer ; 

 - de la pression : elle sera basse, idéalement inférieure à 0,05 bar afin de ne pas 

risquer de suroxydation des molécules ; 

 - de la durée de la distillation qui doit être longue afin d’obtenir les molécules 

aromatiques peu volatiles, apparaissant seulement après de nombreuses heures de distillation. 

Une distillation sous basse pression est inévitablement plus longue. 

 

I.6. Contrôle de la qualité des huiles essentielles 

 I.6.1. Contrôle de l’huile essentielle obtenue  

Le laboratoire a différents moyens pour contrôler ses huiles essentielles (8) (13) :  

- Contrôles organoleptiques : chaque huile essentielle possède une couleur et une odeur bien 

particulière. 

- Constantes physiques : chaque huile essentielle présente des constantes qui lui sont propres :

  - la densité ; 

  - la solubilité dans l’alcool ; 

  - les points de congélation d’ébullition et de fusion ; 

  - l’indice de réfraction ; 

  - le pouvoir rotatoire1. 

 

Compte tenu de la volatilité des constituants, la méthode la plus adaptée est la 

chromatographie phase gazeuse (CPG) ; cette méthode est particulièrement adaptée pour une 
                                                
1
! !Capacité de dévier la lumière à droite (dextrogyre) ou à gauche (lévogyre).!
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analyse qualitative ou quantitative des huiles essentielles car la mise en œuvre est facile, le 

temps d’analyse assez court et les résultats fiables (exemple de chromatographie d’Eucalyptus 

citriodora Hook. en annexe 2). 

À partir d’une chromatothèque, on compare les chromatographies des échantillons prélevés 

d’une huile essentielle avec les chromatographies témoins. Pour cela, on se base sur le profil 

chromatographique qui est la liste des constituants caractéristiques d’une huile essentielle 

avec pour chacun d’eux, les limites de concentration (8) (13). 

L’analyse chromatographique des HE suit les directives suivantes : 

 - élaboration d’un profil chromatographique (norme AFNOR NF ISO 11024-1 : 1999 

(T 75-500-1)), 

 - utilisation des profils chromatographiques des échantillons d'huiles essentielles 

(norme AFNOR NF ISO 11024-2 : 1999 (T 75-500-2)). 

 

 I.6.2. Les normes et labels attribués aux huiles essentielles (18) (19) 

Une norme est un document de référence mis en place par un organisme de normalisation 

alors qu’un label est un signe de qualité délivré par un organisme officiel ou professionnel. 

 Norme AFNOR (Agence française de normalisation) 

La norme AFNOR est la norme de référence (ainsi que les Pharmacopées française et 

européenne) utilisée par les organismes publics de contrôle. Elle précise la dénomination 

botanique latine et les caractères physicochimiques. Les huiles essentielles visées par cette 

norme ne sont pas à finalité pharmaceutique, contrairement aux Pharmacopées citées ci 

dessus. 

 Norme ISO/TC 

Norme de la communauté européenne pour 54 huiles essentielles. 

 Label HEBBD (HE botaniquement et biochimiquement définie) 

C’est un label utilisé par certains laboratoires, précisant l’espèce botanique l’organe 

producteur, le chémotype. 

 Label BIO 

Le label BIO est la norme de la Communauté européenne comportant un cahier des charges 

qui doit être respecté. La culture de plantes aromatiques doit être sans pesticides, sans 

herbicides et sans engrais chimiques. 

 Label HECT (huile essentielle chémotypée) 

Ce label précise dénomination, CT, hybrides, origine géographique, mode de culture et organe 

producteur. 
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 I.6.3. Étiquetage 

Sur l’étiquetage, le terme « huile essentielle » doit être suivi par le nom usuel de la plante 

ainsi que la partie de la plante utilisée, le lieu d’origine et/ou le lieu de production, le mode 

d’extraction et, s’ils existent, le chémotype et la variété. De plus, le numéro de lot doit être 

indiqué par le fournisseur. 

 

I.7. Activités des huiles essentielles 

 I.7.1. Aromatogramme (4) (5) (10) (18) 

L’aromatogramme a permis de mettre en évidence ou de confirmer de nombreuses propriétés 

des huiles essentielles. C’est une méthode de mesure in vitro du pouvoir antibactérien des 

huiles essentielles. Le principe est similaire à celui d’un antibiogramme, les antibiotiques 

étant remplacés par des huiles essentielles. L’aromatogramme est peu utilisé ; il permet de 

savoir si les germes d’un prélèvement biologique sont sensibles ou résistants à une huile 

essentielle. Pour cela, il faut ensemencer le milieu gélifié coulé en boite de Pétri avec le 

prélèvement biologique d’un patient ou encore avec un champignon pathogène ou une 

bactérie connue. Les prélèvements sont effectués au niveau de cavités naturelles ou de 

muqueuses (pus, crachats, urines, selles…).  

Sur ces colonies microbiennes, des disques calibrés de papier filtre stérile imprégnés des 

différentes huiles essentielles à tester (en général 5 µl) sont disposés sur le milieu gélosé 

ensemencé. Après 24 heures à l’étuve à 37°C, on observera le résultat autour des disques : 

présence ou non d’une auréole claire transparente (appelée halo d’inhibition) qui apparait si 

l’HE est active sur les germes (Figure 5). La mesure de son diamètre (incluant le disque) 

permet de définir l’activité microbienne in vitro* des huiles essentielles testées (Tableau 2). 

 

                 

 

Figure 5 : Schéma de gauche : résultats possibles d'un aromatogramme (4) et photo de droite : exemple 
avec l'huile essentielle de Thym (Thymus vulgaris L.) (5). 
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Taille du halo d’inhibition Conclusion 

0 mm Germes résistants à l’HE 

2 à 3 mm Germes assez sensibles à l’HE  

Supérieur à 3 mm Germes très sensibles à l’HE  

Tableau 2 : Conclusion en fonction de la taille du halo. 
 

À la suite de l’aromatogramme, on choisira l’huile essentielle ayant la plus grande efficacité. 

Si plusieurs huiles essentielles ont une efficacité identique, on choisira celle présentant le 

moins d’inconvénients et qui est la plus susceptible de traiter les autres troubles que peut 

présenter le patient. 

L’aromatogramme n’est pas indispensable pour utiliser les huiles essentielles mais en plus de 

son intérêt initial, il a permis de confirmer ou de mettre en évidence les propriétés des huiles 

essentielles. 

Des limites à l’usage de l’aromatogramme sont observées, les huiles essentielles ne sont 

jamais parfaitement identiques ce qui ne permet pas de résultats permanents (5). 

 

 I.7.2. Indice aromatique (5) (18) 

L’indice aromatique est le rapport entre le diamètre du halo obtenu sur l’aromatogramme 

(exprimé en millimètres) et celui du halo d’une huile essentielle idéale dont l’activité 

germicide serait maximale et égale à 100% dans tous les cas. 

Il faut en premier définir l’indice de croix égal au nombre de croix de chaque huile 

essentielle (variant de 1 à 3) attribué au diamètre de la zone d’inhibition (en mm) après 24 

heures d’incubation à 37°C (voir tableau 3). 

 

Diamètre du halo d’inhibition Représentation de l’action germicide 

0 mm Action germicide très faible voire nulle 

1 à 2 mm + 

2 à 3 mm ++  

Supérieur à 3 mm +++ : action germicide maximale. 

Tableau 3 : Représentation de l’action germicide en fonction de la taille du halo d’inhibition. 

Pour obtenir l’indice aromatique d’une huile essentielle donnée, il suffit d’effectuer le 

rapport : 

    Indice de croix de l’HE à tester   
   Indice de croix de l’HE idéale, efficace à 100 %  
 
Pour obtenir l’indice de croix, on additionne le nombre total de croix obtenues pour l’huile 
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essentielle à tester. L’indice de croix de l’huile essentielle idéale dont l’action germicide est 

maximale dans 100 % des cas, correspond au nombre de patients multiplié par 3.  

 Exemple (18):  

60 patients sont porteurs de Candida albicans (18). L’indice de croix de l’huile essentielle 

idéale est égal à 60x3= 180. 

Supposons qu’après la lecture de l’aromatogramme, 40 patients aient un nombre égal à 3 

croix : l’indice de croix de l’huile essentielle à tester sera alors de 40 x 3=120. 

L’indice aromatique de cette huile essentielle par rapport à Candida albicans  est donc de 

120/180 = 0,66. 

 
Pour chaque huile essentielle, après un grand nombre de cas étudiés, il est possible ensuite de 

faire des statistiques d’indices aromatiques. On constate qu’un certain nombre d’huiles 

essentielles ont régulièrement des valeurs d’indice aromatique proches. Cela permet d’établir 

une classification que nous trouvons dans le tableau 4. 

 

Valeur de l’indice 
aromatique : 

Action : Exemples d’huiles essentielles : 

0,45 à 1 HE germicides majeures  
Action antibactérienne forte et 
constante. 
 

HE de Giroflier : Syzygium aromaticum 

L. Meer. et I. M. Perry. 

0,10 à 0,45 HE germicides moyennes  
Pouvoir antiseptique 
imprévisible et inopiné.  
 

HE d’Eucalyptus globulus Labill. 
HE de Lavandula angustifolia Mill. 
HE de myrte : Myrtus communis L. 
HE de niaouli : Melaleuca 

quinquenervia (Cavanilles) S.T. Blake. 
 

Tableau 4 : Interprétations des indices aromatiques (10) (5). 
 

Le résultat est compris entre 0 et 1 ; plus l’indice aromatique se rapproche de 1 et plus l’huile 

essentielle est germicide. Les indices aromatiques moyens des principales huiles essentielles 

sont regroupés dans l’annexe 1. 
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 I.7.3. Activités et toxicités par famille 

Pour mettre en évidence l’activité des huiles essentielles, on se réfère aux molécules 

aromatiques qui les composent. Cette composition est complexe cependant chaque huile 

essentielle est caractérisée par quelques molécules majoritaires présentes en forte 

concentration. Ces molécules peuvent agir en synergie, elles expliquent à la fois l’efficacité, 

mais aussi la polyvalence des huiles essentielles. 

L’activité de l’huile essentielle dépend donc de sa composition, et c’est d’ailleurs ce qui la 

distingue d’un médicament « classique », ce dernier se résume souvent à une seule molécule 

active pour traiter une seule pathologie (4). 

 
Les familles biochimiques les plus fréquemment rencontrées dans les huiles essentielles sont :  

  a) Terpènes (4) (10) (13) (34) (43)  

Les terpènes sont les molécules les plus fréquentes dans les huiles essentielles. Elles sont 

exclusivement constituées de carbone et d’hydrogène.  

Classes et exemples Propriétés Précautions d’emploi 
Monoterpènes (C10) 
Exemple :  
Limonène : le plus répandu 
retrouvé dans de nombreux 
agrumes. 

(10) 

- Antiseptique atmosphérique 
- Antalgique 
- Tonique et stimulant 
généraux 
- Expectorant 
- Cortison-like 
- Décongestionnant 
respiratoire et lymphatique 

- Irritation cutanée : à diluer à 
25% 
- Néphrotoxicité si fortes doses 
prolongées (HE de conifères) 
- Photosensibilisation (HE 
d’agrumes) 

Sesquiterpènes (C15) 
Exemple :  
Chamazulène dans l’HE de 
matricaire 

- Calmant 
- Anti-inflammatoire 
- Anti allergisant 

Bonne tolérance cutanée (emploi 
en cosmétologie) (4) 

 

  b) Alcools (4) (10) (13) (34) (35) (43) (81) 

Les huiles essentielles riches en alcools sont importantes car elles sont fréquemment utilisées 

dans un grand nombre de pathologies virales, microbiennes et fongiques. Leur efficacité est 

remarquable. 

Classes et exemples Propriétés Précautions d’emploi 
Phénols  
Exemples : 
- Eugénol (HE de clou de 
girofle) : 

- Anti-infectieux très 
puissant à large spectre 
- Bactéricide 
- Virucide 
- Antiparasitaire 
- Antifongique 
- Immunomodulant 
(!  globuline augmente quand 

- Dermocaustiques* : à diluer à 
5-10% en cas d’application 
cutanée et limiter la diffusion 
atmosphérique 
 
- Hépatotoxiques à fortes doses 
répétées 
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- Thymol d’HE de thym à 
thymol 
- Carvacrol d’HE de sariette 

elle est en déficit et diminue 
lorsqu’elle est en excès) 
- Tonique  

Alcools monoterpéniques 
Structure générale :  

 
Exemples :  
- Menthol d’HE de menthe 
poivrée :  

 
- Géraniol d’HE de palma rosa 
- Linalol d’HE de bois de rose 
-  -terpinéol d’HE de Tea tree 

- Anti-infectieux à large 
spectre 
- Bactéricide 
- Virucide 
- Antifongique 
- Antiparasitaire 
- Immunostimulante (moins 
puissant que phénol) 
- Tonique (moins puissant 
que phénol) 
 

Moins violents que les phénols, ils 
n'ont pas leur toxicité. 
 
CI : HE à menthol chez les 
enfants de moins de 7 ans et 
réaction glacée lors d’applications 
cutanées 
 
Bonne alternative aux HE 
phénolées chez les enfants (sauf 
l’HE de menthe) 

Alcools sesquiterpéniques :  
(monoalcools C15 
aliphatiques ou cycliques) 
Structure générale :  

 
Exemple :  
- Viridiflorol d’HE de niaouli :  

 

- Tonique et stimulant 
généraux 
- Décongestionnant veineux 
et lymphatique 
- « Œstrogen-like » ou 
œstrogène mimétique 

CI : cancer hormono dépendant 

 

 

  c) Aldéhydes (4) (10) (35) (43) (81) 

Les aldéhydes aliphatiques sont des molécules extrêmement puissantes, ayant activité anti-

inflammatoire qui oriente leur utilisation vers des pathologies articulaires, tendineuses et 

rhumatismales. Les huiles essentielles riches en aldéhydes sont souvent employées dans les 

huiles de massage. 
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Classes et exemples Propriétés Précautions d’emploi 
Aldéhydes aliphatiques  
Exemple : Citronellal (HE 
d’Eucalyptus citriodora) 

 

- Anti-inflammatoire 
- Antalgique 
- Sédatif et calmant du SNC 
- Antivirale 
- Antifongique 

Dermocaustique : à diluer à 25% 

Aldéhydes aromatiques 
Exemple : Benzaldéhyde (HE 
de niaouli) 

 

- Anti-infectieux très 
puissant 
- Tonifiant du SN 
sympathique 
 
# propriétés et effets 
secondaires proches de ceux 
des phénols. 

-Forte dermocausticité :  
à diluer à 10% 
-CI en cas de gastrite ou d’ulcère 
- Hépatotoxique à fortes doses : 
à associer avec une HE 
hépatotonique. À éviter en cas 
d’hépatite ou de cirrhose. 

 
  d) Acides (10) 

Souvent présents à l’état de traces ou en très faible quantité dans les HE, les acides présentent 

une forte activité. 

 

Anti-inflammatoire puissant 
Antispasmodique puissant, rééquilibrant nerveux, antalgique 

 

  e) Esters (4) (10) (34) (81) 

Les esters sont de puissants spasmolytiques qui, associés à leur activité anti inflammatoire, 

sont très efficaces contre les spasmes de toute étiologie. 

Classes et exemples Propriétés Précautions d’emploi 
Exemples : 
- Acétate d’eugényle (HE de 
Giroflier) 

 
- Salicylate de méthyle d’HE 
de gaulthérie 
- Acétate de linalyle d’HE de 
lavande 

- Antispasmodique puissant 
- Rééquilibrant nerveux 
- Antalgique 
- Anti-inflammatoire 

- Faible toxicité sauf à fortes 
doses. 
- Bonne alternative aux éthers 
chez les enfants. 
- À éviter chez les personnes sous 
anticoagulants (augmentation du 
risque hémorragique) 
- L’HE de Gaulthérie est contre-
indiquée chez les personnes sous 
anticoagulants ou allergiques à 
l’aspirine (car elle est riche en 
salicylate de méthyle «aspirine 
naturel »).  
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  f) Éthers (4) (10) 

Classes et exemples Propriétés Précautions d’emploi 
Exemples : 
- Anéthole d’HE d’anis vert, 
fenouil 

 
- Méthyleugénol d’HE de 
laurier noble 
-Méthylchavicol d’HE de 
basilic 

- Antispasmodique puissant 
- Rééquilibrant nerveux 
- Antalgique 
 

- La dermocausticité de la 
fonction alcool est annulée (par la 
méthylation de la fonction phénol) 
mais les HE riches en éthers 
présentent tout de même un effet 
irritant demandant à être diluées à 
25%. 
- Hépatotoxique à fortes doses : 
à éviter en cas d’hépatite ou de 
cirrhose. 

 

  g) Cétones (4) (10) (13) (43) (81) 

Les cétones sont des composés possédant un oxygène fixé par une liaison éthylénique sur un 

carbone. Ce sont des molécules très intéressantes sur le plan thérapeutique ils faut cependant 

les utiliser avec précaution. 

 

Classes et exemples Propriétés Précautions d’emploi 
Exemples :  
- Pipéritone d’HE 
d’Eucalyptus mentholé :  

 
- Thuyone d’HE de sauge 
officinale. 

- Cicatrisant et régénérant 
du tissu cutané et muqueux 
- Antihématome (italidionnes 
dans HE d’Helichrysum 

italicum) 
- Mucolytique* 
- Cholérétique* et 
cholagogue* 
- Antiparasitaires (surtout 
contre les helminthes) 

- Neurotoxique variable selon le 
type de cétone (convulsion, coma) 
risque cumulatif de petites doses 
sur de longues périodes. 
- Abortive 
- Leur utilisation doit être bien 
contrôlée sinon elles  
deviennent rapidement toxiques. 
- Ne pas diffuser 
- CI : personnes âgées dont le SN 
est fragilisé, antécédent 
d’épilepsie, enfant de moins de 7 
ans, allaitement, grossesse. (sauf 
emploi localisé et momentané ex : 
HE d’Helichryse) 

 

  h) Oxydes (4) (10) (34) (43) (81) 

Les oxydes sont très souvent rencontrés dans la composition des huiles essentielles, ils sont 

fréquemment utilisés pour les infections bactériennes ou virales se répercutant sur l’arbre 

respiratoire. 
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Oxydes et exemples Propriétés Précautions d’emploi 
Exemples :  
- 1,8-cinéole = eucalyptol 
d’HE d’Eucalyptus globulus 

 
- Oxyde de linalol d’HE 
d’Eucalyptus radiata 

- Expectorant mucolytique 
- Antiviral 
- Antibactérien 

- Le 1,8-cinéole est épileptogène à 
forte dose. 
- Risque d’assèchement 
bronchique CI : chez 
asthmatiques. 
 
Remarque : certaines HE sont 
relativement bien tolérées par la 
peau à l’état pur (niaouli, 
Eucalyptus radiata) (4). 

 

  i) Coumarines (10) (34) (35) (81) 

Les coumarines sont des molécules très puissantes présentent en faible quantité, souvent dans 

les essences à Citrus et arrivent en queue de distillation. 

Classes et exemples Propriétés Précautions d’emploi 
Exemples :  
Bergaptène d’HE de 
Bergamote 

 
 

- Certaines sont 
anticoagulantes (diminution 
de la synthèse de la 
prothrombine, inhibition de 
la première phase de 
coagulation, antagoniste de la 
vitamine K) 
- Sédatif 
- Antispasmodique 

- Furanocoumarines : 
photosensibilisantes (plus ou 
moins selon l’essence) donc pas 
d’exposition aux UV dans les 24h 
après application. 
 
- Pyrannocoumarines : 
hépatotoxiques 
 

 

I.8. Voies d’administration et posologies 

Il existe quatre voies principales d’utilisation des huiles essentielles en aromathérapie : 

cutanée, orale, pulmonaire et rectale. 

 

 I.8.1. Voie cutanée 

La voie cutanée est une voie d’administration idéale pour une utilisation quotidienne des 

huiles essentielles. Elle est particulièrement intéressante grâce à son action ciblée sur la zone 

de l’affection, ainsi qu’une toxicité moindre permettant une utilisation prolongée, ce qui est 

particulièrement intéressant pour des pathologies chroniques. C’est la voie de première 

intention. Les huiles essentielles passent de manière progressive la barrière cutanée ce qui 

étend proportionnellement la durée d’action de chaque application. Cette voie expose à un 

risque d’irritation et il est donc préférable de diluer les huiles essentielles dans une huile 

végétale. Par ailleurs, les essences d’agrumes sont photosensibilisantes ; on privilégiera leur 

application le soir ou sous des vêtements. 

La pénétration à travers la peau s’effectue généralement de façon très rapide, en dix minutes 
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environ (du fait du faible poids moléculaire des molécules aromatiques volatiles). L’huile 

essentielle diffuse dans la microcirculation avant de se retrouver dans la circulation générale 

pour y exercer son activité. Il faut avoir à l’esprit qu’après application, l’huile essentielle 

pénètre et ne reste pas seulement en surface de l’épiderme. Cette voie est intéressante 

notamment chez les enfants (10) (43). 

 
 Utilisations 

Les huiles essentielles peuvent être utilisées :  

 - sous forme de lotion huileuse à une dilution d’environ 20% dans une HV. Ce type 

de mélange a l’avantage d’apporter à la peau les éléments nutritifs de l’HV mais 

l’inconvénient de laisser un toucher gras. 

 - dans le bain, diluées dans une base neutre ou un bain moussant, permettant une mise 

en suspension des huiles essentielles dans l’eau. 5 à 10 gouttes suffisent (18). 

 - Pures en frictions localisées sur des petites surfaces en geste d’urgence, seulement si 

l’huile essentielle présente une innocuité. 

 
Le choix de la zone d’application se fait en fonction de la zone de l’affection (13) (43) : 

- les quatre faces du thorax (antérieure, postérieure et les deux faces latérales), 

particulièrement intéressantes si l’on veut traiter les bronches ; 

- le bas ventre, envisagé en cas de douleurs gynécologiques ; 

- le front et les tempes en cas de maux de tête ; 

- le long de la colonne vertébrale si le système nerveux est visé ; par exemple lorsqu’on 

recherche un effet apaisant ; 

- la face interne des poignets pour avoir une action générale et olfactive ; 

- l’abdomen, lorsque l’on cherche à atteindre un organe interne (foie, estomac, intestins…) ; 

- la région corticosurrénale pour les reins ; 

- le plexus solaire afin d’apaiser et de réguler l’activité sympathique ; 

- la nuque intéressante pour traiter les céphalées mais aussi en cas d’infection ou 

d’inflammation de la gorge ; 

- les tempes, le front et le lobe des oreilles sont des zones intéressantes lors de céphalées et 

migraines. 

 
Lorsque la pathologie n’a pas de symptômes localisés, on appliquera de préférence sur des 

zones où la peau est fine et bien vascularisée, par exemple les plis de flexion des coudes, la 

face antérieure des poignets, la plante des pieds et des mains, mais aussi la fosse iliaque. Les 
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zones pileuses accélèrent la pénétration aromatique, chaque poil servant de conducteur pour 

les molécules aromatiques (13). 

 
Le choix de l’huile végétale (4) (10) (14) 

Les huiles végétales sont issues de la première pression à froid des fruits des plantes 

oléagineuses. Elles sont riches en acides gras nutritifs pour la peau et en vitamines. 

Le choix de l’huile végétale se fera selon la zone que l’on souhaite atteindre comme nous le 

montre le tableau 5. 

Pénétration jusqu’à : Choix de l’huile végétale : 

Couche cornée 
Exemple : Mycose 

avocat, olive, germe de blé, calendula, millepertuis 
bourrache, onagre, rose musquée, argan 

Épiderme 
Exemples : Psoriasis, Eczéma 

jojoba, calophylle, amande douce 
bourrache, onagre, rose musquée, argan 

Derme 
Exemples : Prurit, Urticaire 

macadamia, calophylle 
noisette, sésame, noyau d’abricot 

Hypoderme, muscle noisette, sésame, noyau d’abricot 

Circulation générale tournesol, épin de raisin 

Tableau 5 : Choix de l’huile végétale en fonction de l’utilisation. 

 
 Posologies pour la voie cutanée 

- Adulte : 1 à 5 gouttes d’huile essentielle par application, jusqu’à 3 fois par jour. 

- Enfant de plus de 7 ans : 1 à 2 gouttes d’huile essentielle (diluée dans une huile végétale) par 

application, jusqu’à 3 fois par jour. 

 
 Conseils 

Toujours se laver les mains après application d’huile essentielle. 

À défaut d’HV on peut diluer l’huile essentielle dans une noisette de crème hydratante. 

Pour les bains aromatiques, toujours rappeler qu’il ne faut pas mettre l’huile essentielle pure 

dans l’eau mais solubilisée dans une base neutre. 

 

 I.8.2. Voie orale (14) (34) (43) 

La voie orale sera d’avantage appropriée pour des pathologies aiguës puisqu’on la conseillera 

pour une utilisation ponctuelle en raison d’une toxicité plus marquée. Cette voie est à éviter 

en cas d’ulcère, de gastrite ou de reflux gastro-œsophagien. 

 
La voie sublinguale est très efficace car la face inférieure de la langue est richement 
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vascularisée permettant ainsi une action rapide. Cette voie est idéale pour les pathologies 

pharyngées telles que les angines. Les molécules aromatiques passent directement dans la 

circulation générale évitant ainsi le passage hépatique. La face supérieure de la langue est 

d’avantage appropriée pour des pathologies nasales et sinusiennes. 

 
 Utilisations 

Par voie orale les huiles essentielles peuvent être administrées : (14) (43) 

 - soit avalées, insolubles dans l’eau, il ne faut pas les prendre dans de l’eau ou dans 

une tisane mais plutôt sur:  

 - une cuillère de miel ou de sirop d’érable, 

 - un morceau de sucre : sucé en bouche il permettra aux molécules aromatiques d’être 

absorbées par voie sublinguale et distribuées dans tout l’organisme, 

 - un comprimé neutre, 

 - de la mie de pain,  

 - une cuillère d’huile végétale. 

 
 - soit en absorption sublinguale ; on gardera le support et l’huile essentielle quelques 

minutes sous la langue. 

 - soit sous forme de gélules ; les HE doivent être fixées sur un support pulvérulent 

inerte (silice précipité amorphe ou mélange de phosphate tricalcique (60%), kaolin (30%), 

sorbitol (10%)) (34). Une fois prêtes, les gélules doivent être stockées dans des flacons de 

verre teinté, à l’abri de la lumière et de la chaleur. Elles se conservent deux mois, au delà, on 

aura une perte d’huile essentielle par volatilité. 

- soit sous forme de spécialités comme des capsules, sirop, pastilles renfermant une 

association de plusieurs HE. 

 
 Posologies pour la voie orale 

- Adulte : 1 à 2 gouttes par prise, jusqu’à 3 fois par jour. 

- Enfant de plus de 7 ans : 1 goutte par prise, jusqu’à 3 fois par jour. 

Durée : pour une même huile essentielle ou un même mélange, les cures sont d’une dizaine de 

jours suivie d’une pause thérapeutique d’une semaine (34). 
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 Conseils 

Le gout prononcé des huiles essentielles est un caractère limitant à la prise par voie orale on 

peut donc conseiller de boire un grand verre d’eau tiède ou une infusion pour faire passer le 

goût laissé dans la bouche.  

En cas d’intolérance digestive, on conseillera de baisser les doses de moitié pendant 8 jours et 

de remonter progressivement à la dose initiale ; le plus souvent les troubles ne réapparaissent 

pas (34). 

Il est également judicieux de conseiller la prise d’HE par voie orale au cours d’un repas ou 

d’une collation. 

 

 I.8.3. Voie respiratoire 

La diffusion aérienne d’huile essentielle est la voie la plus logique puisque les molécules 

aromatiques sont volatiles. L’interface respiratoire est particulièrement intéressante pour 

traiter les pathologies pulmonaires mais également pour entrainer un état de relaxation (13). 

 

  a) Inhalation sèche 

Les huiles essentielles étant très volatiles, leur évaporation améliorera l’environnement 

proche. Déposer quelques gouttes d’HE pures sur un mouchoir ; cette utilisation est 

particulièrement pratique à faire la journée. 

 

  b) Inhalation humide  

Dans un inhalateur, mélanger une cuillère à soupe d’alcool à 90° (15 ml environ) et 5 à 6 

gouttes d’HE, puis compléter d’eau chaude, non bouillante pour ne pas altérer l’intégrité 

biochimique des huiles essentielles. Inhaler les vapeurs d’eau concentrées en HE, pendant 5 à 

10 minutes deux fois par jour (10). 

À défaut d’un inhalateur, il peut être remplacé par un bol ; dans ce cas, la tête sera couverte 

d’une serviette  pour éviter la dispersion des vapeurs. Attention cependant à bien garder les 

yeux fermés car il y a un risque de contact des vapeurs avec les yeux.  

 

  c) Diffusion dans l’atmosphère  

La diffusion dans l’atmosphère se fait avec un diffuseur électrique pendant 5 à 15 minutes, 5 

à 6 fois par jour. Il ne sera pas nécessaire de diffuser plus longtemps car au-delà de 15 

minutes, la pièce sera saturée en molécules. Le diffuseur crée un brouillard de fines particules 

d’huile essentielle qui améliore la qualité de l’air, permet d’avoir un effet désinfectant 
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bactéricide, désinfectant intéressant pour prévenir des pathologies, notamment en cas 

d’épidémie. Elle permet également de chasser les mauvaises odeurs et de créer une ambiance 

de bien être. Les brûles parfums sont à éviter car la chaleur de la bougie peut dégrader les 

huiles essentielles (18). 

La diffusion passive consiste à diffuser l’huile essentielle dans une pièce vide ; on attend une 

trentaine de minutes avant d’entrer dans la pièce, ce procédé étant particulièrement adapté aux 

enfants (43). 

Il est également possible d’utiliser un spray d’huile essentielle. Pour cela, verser 90% 

d’alcool dans un flacon spray de 100 ml et ajouter 10% d’HE. Agiter fortement et pulvériser 

aux quatre coins de la pièce. 

 

  d) Aérosol 

L’administration d’huile essentielle à l’aide d’un aérosol est exclusivement réservée à la 

prescription médicale. Cette voie est particulièrement intéressante pour traiter les pathologies 

pulmonaires (bronchites, bronchiolites, sinusite, rhinite…) grâce à sa rapidité d’action. En 

pratique, elle est peu utilisée. Loué en pharmacie, l’aérosol sera sonique pour traiter les sinus 

et pneumatique pour traiter les bronches. Les huiles essentielles sont dissoutes dans de 

l’alcool à 90° et seront vaporisées sous forme de fines gouttelettes de 1 à 3 µm de diamètre, 

permettant d’atteindre les voies respiratoires profondes (19). 

 

 Posologie 

20 gouttes diluées au 1/10ème dans de l’alcool à 90°. Les séances durent habituellement 15 à 

20 minutes matin et soir pendant 5 à 7 jours. 

 

 I.8.4. Voie rectale (13) (19) (34) 

La muqueuse rectale étant très perméable, c’est la voie royale pour administrer des huiles 

essentielles aux enfants et nourrissons, notamment en cas de pathologies aigues. Elle est 

également intéressante chez les sujets qui ne supportant pas l’administration par voie orale 

(intolérance aux odeurs, ulcères). 

Cette voie d’administration est utilisée aussi bien pour obtenir une action locale que générale ; 

ses avantages sont :  

- une rapidité d’action : le passage dans le sang est rapide, d’abord par les veines 

hémorroïdaires puis par la veine cave inférieure qui distribue les actifs aromatiques dans tous 

les organes ; 
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- l’étape hépatique court-circuitée et l’élimination alvéolobronchique maximale, ce qui est 

idéal pour traiter les pathologies bronchiques et pulmonaires ; 

- la possibilité d’administrer de plus grandes quantités par rapport à la voie orale ; 

- aucune incidence sur le foie, ce qui est très intéressant pour les huiles essentielles phénolées. 

 

 Utilisations  

Par voie rectale les huiles essentielles peuvent être administrées : 

- soit dans un suppositoire constitué de mélange de mono-, di- ou triglycérides. 

- soit sous forme de microlavements. 

 

 I.8.5. Autres voies d’administration  

  a) Voie vaginale (10) (18) (19) 

Cette voie d’administration doit être réservée à la prescription médicale. On utilisera des 

ovules concentrés entre 2 et 5% d’huile essentielle (maximum 10%). Les excipients sont les 

même que pour la préparation des suppositoires. La muqueuse vaginale étant très perméable, 

il faut donc être vigilant sur les faibles quantités d’huile essentielle que l’on fera passer par 

cette voie ainsi que sur le choix de l’huile essentielle. En effet, plusieurs huiles essentielles ne 

sont pas adaptées à cette voie car irritantes. 

 

  b) Gargarismes et bains de bouche (19) 

Les gargarismes et bains de bouche sont utiles pour lutter contre les affections de la gorge et 

les problèmes de muqueuse comme les maux de gorge, les aphtes, les douleurs dentaires. Il 

faut dissoudre 20 à 30 gouttes d’huile essentielle dans de l’alcool à 90° puis verser dans un 

verre d’eau tiède. 

 

I.9. Précautions d’utilisation 

 I.9.1. Précautions générales d’utilisation (13) (14) (19) (33) 

L’aromathérapie n’est pas une thérapeutique anodine, pour une utilisation sans risque des 

huiles essentielles des précautions s’imposent : 

- en cas de contact accidentel dans l’œil, il faut dans un premier mettre sous l’eau ce qui 

permettra d’évacuer l’huile essentielle  par effet mécanique. On peut dans un deuxième temps 

nettoyer avec une huile végétale qui va diluer l’huile essentielle ; cela permet de diminuer la 

toxicité et d’éviter l’irritation ou la brûlure ; 

- en cas d’intoxication par voie orale, prendre environ 30 ml d’huile végétale alimentaire ou 
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2 à 4 comprimés de charbon végétal, pour diluer et absorber l’huile essentielle afin de 

diminuer sa causticité ; 

 
- le pharmacien doit s’assurer que l’huile essentielle soit:  

 - 100% pure et naturelle, sans produit de synthèse, sans excipient, complètement issue 

de la plante entière ou d’une partie de la plante, 

 - botaniquement définie : précision du nom exacte de la plante et de la variété, 

 - biochimiquement définie : précision du chémotype, 

 - avec la partie de la plante utilisée connue. 

 
- ne pas diffuser les huiles essentielles en continu, en présence d’enfant de moins de 7 ans ou 

en présence d’une personne asthmatique ; 

- ne jamais injecter d’huile essentielle par voie IV ou IM ; 

- n’utiliser que des huiles essentielles répondant à des critères qualitatifs rigoureux, 100 % 

pures ; 

- avoir en tête l’effet cumulatif des absorptions d’huile essentielle toutes voies confondues ; 

- ne jamais laisser les flacons d’huile essentielle à la portée des enfants ; 

- ne jamais essayer de solubiliser les huiles essentielles dans de l’eau car elle sont 

liposolubles ; 

- quelque soit la voie d’absorption, on utilisera un excipient approprié, particulièrement pour 

la voie orale où on évitera toute prise pure sauf exceptionnellement sur de très courtes durées.  

Bien se laver les mains après avoir touché une huile essentielle pour éviter un contact 

accidentel avec l’œil ; 

- ne jamais appliquer d’huile essentielle pure au niveau des yeux, de la muqueuse nasale, du 

conduit auditif ou des zones anogénitales, ni sur les muqueuses, mais diluer à 10% 

maximum ; 

- les huiles essentielles d’agrumes sont photosensibilisantes et elles ne doivent pas être 

utilisées par voie cutanée en cas d’exposition au soleil ; 

- l’huile essentielle de menthe poivrée (Mentha piperita) ne doit jamais être appliquée sur une 

zone cutanée étendue car elle entraine immédiatement une sensation glacée. 

 

 I.9.2. Personnes à risques (4) (14) (33) 

Toutes les huiles essentielles sont déconseillées chez : 

-les personnes asthmatiques ou épileptiques, 



!

! %+!

-les nourrissons et enfants de moins de 3 ans, 

- les femmes enceintes ou allaitantes. 

En cas d’hypersensibilité, de terrain allergique, ou d’utilisation d’huile essentielle pour la 

première fois, il est prudent de faire un test sur une petite surface au pli du coude (aussi appelé 

« patch-test » ou test de tolérance cutanée). Pour cela, on place 1 ou 2 gouttes du mélange à 

tester au niveau du pli du coude : aucune irritation ne doit apparaître dans le quart d’heure qui 

suit. 

En cas d’ulcère, de gastrite ou de reflux gastro-oesophagien, l’utilisation d’huile essentielle 

par voie orale est à éviter. 

Les huiles essentielles doivent être rangées hors de portée des enfants ; il faut être vigilant par 

exemple lors qu’on laisse un diffuseur ouvert ou une coupelle remplie d’huile essentielle sur 

un meuble. 

 

 I.9.3. Conditions de conservation et de stockage (4) (8) (18) 

L’instabilité des molécules constituant les huiles essentielles rend leur conservation difficile. 

La durée de conservation est très variable allant de douze à dix-huit mois selon l’huile 

essentielle. Les huiles essentielles doivent être conservées dans des flacons en verre 

hermétiques teintés. Les récipients métalliques sont déconseillés en raison du pH acide des 

huiles essentielles, de même que les contenants en plastique qui peuvent être dissous. Ces 

flacons doivent être presque entièrement remplis et fermés de façon étanche car les huiles 

essentielles sont très volatiles. Pour éviter l’oxydation par l’air, il est possible d’ajouter des 

petites billes de verre dans le flacon au fur et à mesure que le niveau baisse afin de maintenir 

le niveau du liquide le niveau du liquide le plus haut possible et de réduire la quantité d’air 

(8). Le stockage doit être à l’abri de la chaleur et de la lumière car les huiles essentielles sont 

très sensibles aux rayons UV qui modifient leur structure biochimique. Les flacons seront 

idéalement en verre teinté (brun, verre ou bleu). Les huiles essentielles les plus fragiles sont 

celles obtenues à partir d’agrumes et se conservent par conséquent moins longtemps. 

Comme le résume la Pharmacopée européenne la conservation d’une HE doit se faire en 

récipient étanche, bien rempli, à l’abri de la lumière. 
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PARTIE 2 

LES MYRTACÉES 

 

 

 

Figure 6 : Myrtus communis Linné. (91) 
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Comme le dit si bien Augustin Pyramus Candolle en 1842, dans son mémoire sur la famille 

des Myrtacées, « il est peu de familles qui offrent une si grande diversité de formes. » (90) 

 

II.1. Généralités (6) (13) (15) (16) 

La famille des Myrtacées comprend environ 140 genres et plus de 3.000 espèces dont un 

grand nombre est aromatique. 

Les principaux genres sont : 

- Eucalyptus (près de 600 espèces) ; 

- Eugenia (400 espèces) ; 

- Syzygium (300 espèces d’Australie et d’Asie) ; 

- Myrcia (près de 300 espèces surtout d’Amérique tropicale) ; 

- Melaleuca (environ 200 espèces d’Australie et d’Indo-Malaisie) ; 

- Psidium (une centaine d’espèces d’Amérique tropicale) ; 

- Calyptranthes (cent espèces). 

 
L’aspect général des plantes de cette famille va du petit arbuste à l’arbre de très grande taille 

(jusqu’à 120 mètres de haut pour certains eucalyptus). Les espèces sont souvent productrices 

d’huiles essentielles. Leur distribution géographique est essentiellement dans les régions 

équatoriales, subtropicales, tropicales voire tempérées. Les espèces de cette famille présentent 

un large éventail d’habitats notamment le bassin méditerranéen, l’Amérique du sud et 

l’Australie où la partie tempérée de ce continent abrite une grande diversité d’espèces. 

 

II.2. Classification 

Les plantes de la famille des Myrtacées appartiennent à l’embranchement des 

Spermatophytes* car ce sont des plantes à graines. 

Les Spermatophytes sont classés en deux catégories : les Gymnospermes et les Angiospermes. 

Les Gymnospermes sont des plantes à ovules* nus alors que les Angiospermes sont des 

plantes à ovules protégés par les ovaires*. 

Les Angiospermes sont définies par : 

- des organes reproducteurs groupés en fleurs bisexuées, 

- des carpelles* formant un ovaire entourant complètement les ovules, 

- un sac embryonnaire*, siège d’une double fécondation : l’une à l’origine de l’embryon, 

l’autre à l’origine de l’albumen*. 
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Parmi les Angiospermes, on distingue : 

- les Monocots dont l’embryon ne contient qu’un seul cotylédon* 

- et par évolution, les Eudicots dont l’embryon contient deux cotylédons. 

 
La classification APG est une classification botanique des Angiospermes (Figure 7) basée sur 

des études moléculaires. Des séquences de fragments d’ADN sont comparées permettant de 

mettre en évidence des parentés génétiques. La plus récente des classifications établies par le 

groupe Angiosperms Phylogeny Group est la classification APG III datant de 2009 qui est une 

modification de la classification APG II de 2003. Cette récente classification est basée sur 

deux gènes chloroplastiques et un gène nucléaire de ribosome. 

 

Figure 7 : Clade des Angiospermes avec ses ramifications au sein de l’APG III. (21) 
 
Ainsi pour la famille des Myrtacées on a : 

Embranchement des Spermatophytes 

 Sous embranchement des Angiospermes 

  Clade des Dicotylédones* vraies (ou Eudicotylédones ou Eudicots) 

   Clade des Eudicotylédones supérieurs 

    Clade des Rosidées 

     Clade des Eurosidées II ou Malvidées 

      Ordre des Myrtales 
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II.3. Caractéristiques botaniques de la famille des Myrtacées 

 II.3.1. Appareil végétatif (6) (13) (15) (16) 

Les espèces sont le plus souvent de grands arbres que l’on trouve dans le genre Eucalyptus 

mais aussi des arbustes comme Myrtus communis L. ou encore des plantes ligneuses. 

 Les feuilles sont entières*, coriaces, le plus souvent opposées*, parfois alternes* 

(Figure 8) comme Melaleuca alternifolia, rarement verticillées*, à nervation pennée*. 

 

Figure 8 : Les 3 principaux types de phyllotaxie. (16) 
 
Cette famille se dénote par la présence de poches sécrétrices schizogènes (Figure 9) visibles 

par transparence et localisées dans le limbe* des feuilles. Ces points translucides appelés 

également lacunes sécrétrices ou encore glandes aux huiles essentielles, produisent des 

composés terpénoïdes et autres molécules aromatiques. 

 

Figure 9 : Poches sécrétrices dans le limbe d’une feuille d’eucalyptus. (6) 
 

 L’écorce desquame souvent en plaques, laissant apparaître une écorce interne lisse et 
colorée. 
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Particularités des eucalyptus : 

Les feuilles d’eucalyptus présentent un parenchyme* symétrique. L’orientation des feuilles 

d’eucalyptus est particulière : selon l’âge de leurs rameaux, les eucalyptus peuvent présenter 

deux types de feuilles : 

- sur les jeunes rameaux, les feuilles sont opposées, ovales qui s’orientent dans un plan 

horizontal ; 

- sur les rameaux plus âgés, les feuilles sont alternes, pendantes, en forme de faucille, le 

pétiole se tordant afin que les feuilles ne présentent que leur tranche au soleil. 

 

 II.3.2. Appareil reproducteur 

  a) Inflorescence* (6) (16) 

Les inflorescences de cette famille sont en cyme* ou en grappe* et parfois réduites à une 

seule fleur solitaire comme par exemple chez Myrtus communis. Elles sont axillaires* ou 

terminales. Dans les genres Eucalyptus ou Melaleuca, les étamines* sont plus remarquables 

que les pétales, donnant à l’inflorescence un aspect de « goupillon ». 

 

  b) Fleur (6) (15) (16) 

Les fleurs des Myrtacées ont une odeur suave et sont pollinisées par divers insectes, oiseaux 

ou mammifères. Elles sont généralement hermaphrodites*. Le réceptacle floral est en forme 

de coupe plus ou moins allongée et la fleur actinomorphe*, tétramère* (Eucalyptus) ou 

pentamère* (Myrtus). 

 
Sur le bord du réceptacle floral s’incèrent deux verticilles* qui se soudent et forment un 

calyptre*, en forme de capuchon (Figure 10). Ce dernier sera soulevé par les étamines qui se 

redressent lors de l’anthèse* ce qui entraine sa chute. Chaque verticille est constitué de 4 ou 5 

pièces libres ou soudées, imbriquées entre elles.  

 

Figure 10: Bouton floral d'Eucalyptus globulus avec soulèvement du calyptre. (6) 



!

! %'!

L’androcée* est composé généralement d’un grand nombre d’étamines (Figure 11), se 

développant de façon centripète ; elles sont libres ou réunies à la base en 4 ou 5 faisceaux. 

 

Figure 11 : Fleur en coupe de Callistemon subulatus Cheel montrant les nombreuses étamines et 
l'ovaire infère* surmonté d'un style* unique et contenant des ovules. (15) 

 
On peut différencier deux types d’androcée : 

- Chez les genres Eugenia, Eucalyptus et Myrtus l’androcée est méristémone* : les étamines 

sont insérées librement sur le bord du réceptacle (Figure 12). 

 

Figure 12 : Fleur en coupe d'Eucalyptus globulus après ablation du périanthe*. (6) 
 
- Chez les genres Calothamnus et Melaleuca l’androcée est polyadelphe* : les étamines sont 

organisées en bouquets et sont ramifiées entre elles jusqu’à une certaine hauteur (Figure 13). 

 

 

Figure 13 : Androcée pentadelphe de Melaleuca. (6) 
 
La formule florale est :  4 – 5 S + 4 – 5 P + n E + 2 – 5 C 

  avec S = sépales*, P = pétales, E = étamines, C = carpelles. 

Ainsi chez les Myrtacées, on trouve généralement 4 ou 5 sépales, libres ou soudés. Les 
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pétales sont au nombre de 4 ou 5 libres ou soudés également, petits et arrondis ils sont 

imbriqués et parfois agrégés au capuchon. Les étamines sont en grand nombre « n » alors 

qu’on trouve entre 2 à 5 carpelles. 

 
Le gynécée* (Figure 14) est composé de carpelles généralement infères* à semi infères. Le 

style est long et simple avec un stigmate* souvent capité*. L’ovaire est habituellement infère 

avec une ou plusieurs loges (souvent 2 à 5) (Figures 15 et 16). Le nombre d’ovules par loge 

varie de deux à un nombre plus important. Les ovules sont anatropes* dans la sous famille 

Leptospermoideae ou campylotropes* dans la tribu des Myrtoideae (cf paragraphe suivant). 

 

Figure 14 : Gynécée et sépales de Psidium longipes (O. Berg) McVaugh. (16) 
 

 

Figure 15 : Fleur de Myrtus communis L. à ovaire infère. (17) 
 

 

Figure 16 : Ovaire en coupe transversale de Psidium longipes. (16) 
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La pollinisation est favorisée par la présence d’un disque nectarifère qui recouvre l’ovaire*, 

la fleur est dite entomophile*. 

 

  c) Fruit (6) (15) 

Le fruit est généralement : 

- une baie (Figures 17 et 18) surmontée d’un calice* dans la sous famille des Myrtoideae (cf 

paragraphe suivant) 

- ou une capsule loculicide* dans la sous famille des Leptospermoideae (cf paragraphe 

suivant) 

- ou encore, plus rarement, une drupe* ou un akène*. 

 

Figure 17 : Rameau avec baie de Psidium longipes. (16) 

 

Figure 18 : Baie d'Eugenia gustavioides F.M.Bailey avec les restes du style. (15) 
 
En général, les graines sont peu nombreuses voir même uniques dans chaque loge. Ces 

graines sont exalbuminées, c’est à dire que l’embryon a consommé la totalité de l’albumen 

lors de sa maturation. 

Les fruits des espèces à fruits charnus sont disséminés par les oiseaux et les mammifères, 

alors que les espèces à fruits capsulaires ont de petites graines disséminées généralement par 

le vent ou par l’eau. 
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II.4. Classification en sous-familles 

Parmi les Myrtacées, on peut distinguer 2 sous familles (6) : 

 Les Myrtoideae 

Cette sous famille comporte notamment les genres Myrtus, Eugenia, Syzygium, Psidium, 

Calyptranthes. Leur fruit est une baie, les étamines forment un androcée méristémone, les 

ovules sont campylotropes et les feuilles sont opposées. 

 Les Leptospermoideae 

Cette sous famille comporte entre autres les genres Eucalyptus, Melaleuca, Leptospermum, 

Metrosideros, Callistemon. Leur fruit est une capsule ou une nucule*, les étamines forment un 

androcée polyadelphe, les ovules sont anatropes, les feuilles sont alternes ou opposées. 

 

II.5. Métabolites primaires et secondaires 

 II.5.1. Métabolites primaires 

Les métabolites primaires sont des substances indispensables à la survie de l’organisme. 

L’ensemble des êtres vivants, de la bactérie à l’homme en passant bien sûre par les végétaux, 

utilisent les mêmes types de métabolites primaires. Cela illustre l’unité du monde vivant en 

termes moléculaires. 

 
Certains fruits de la famille des Myrtacées peuvent être consommés : 

- fruit de Jamrosat (Syzygium jambos (L.) Ainston) ou Jambosier (appelé « pomme rose ») ; 

comme nous pouvons le voir sur la figure 19, ces fruits sont charnus, en forme de cloche ou 

de poire, de couleur vert clair à rose selon les variétés, et présentant une odeur de rose (72) ; 

 

Figure 19 : Jambose, fruit de Syzygium jambos. (72) 
 

- fruit de Goyavier (Psidium guajava Linné), appelé goyave (Figure 20). Les goyaves sont 

riches en vitamine C et très parfumées. C’est un fruit de forme ovale, d’environ 10 cm de long 

avec un épicarpe variant du vert au jaune lisse à maturité. Cet épicarpe enveloppe une pulpe 
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juteuse, jaune, rose à rougeâtre selon les variétés, renfermant un grand nombre de graines 

(72) ; 

 

Figure 20 : Goyave fruit de Psidium guajava L. (50) 
 
- fruit de jamélonier (Syzygium cumini (L.) Skeels) appelé « prune de Java » ; ce fruit est petit 

et de couleur pourpre (6) ; 

- fruit de cerisier de Cayenne ou cerisier carré (Eugenia uniflora Linné) appelé « fruit de 

Pitanga ou de Surinam ». Ces fruits sont petits, rouges avec un goût acidulé et épicé (72). 

 

 II.5.2. Métabolites secondaires 

Les métabolites secondaires sont des substances dont les fonctions ne sont pas indispensables 

à la plante ; la plupart de ces métabolites jouent un rôle dans la défense contre les prédateurs 

et les pathogènes. Ils interviennent également dans le but d’attirer les agents chargés de la 

pollinisation ou de la dissémination des fruits. 

 
Terpènes (6) (16) (43) (13) 

Les terpénoïdes forment un vaste groupe de métabolites secondaires, leurs structures sont 

diverses. Les terpènes sont constitués exclusivement de carbone et d’hydrogène. Ce sont les 

principaux constituants des huiles essentielles. On distingue : 

 - les monoterpènes à dix carbones ; 

 - les sesquiterpènes à quinze carbones ; 

 - les diterpènes à vingt carbones. 

 
Le clou de Girofle est une épice très recherchée, il est peu utilisé en pharmacie, excepté en 

aromathérapie. Son huile essentielle riche en eugénol contient 5,5 à 6 % de sesquiterpènes 

(13). L’Eucalyptus globulus Labill. possède une huile essentielle riche en 1,8-cinéole aussi 

appelé eucalyptol, elle contient environ 18 % de monoterpènes et environ 7 % de 

sesquiterpènes (13). De même que l’huile essentielle d’Eucalyptus radiata Sieber qui contient 

environ 8 % de monoterpènes. L’huile essentielle de niaouli est utilisée dans certaines 
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spécialités sous le nom de « goménol ». Elle contient 20 % de monoterpènes et environ 3 % 

de sesquiterpènes (13). L’huile essentielle d’arbre à thé, Melaleuca alternifolia, est composée 

de 40 à 45 % de monoterpénols dont le 4-Terpinéol (30 à 40 %), 40 à 45 % de monoterpènes 

dont l’!  terpinènes (14 à 18%) et environ 4 % de sesquiterpènes (43). 

 
Flavonoïdes (6) (8) (40) 

Les flavonoïdes appartiennent à la famille des polyphénols, ce sont des molécules 

aromatiques polysubstituées. Leur structure moléculaire s’organise autour d’un squelette 1,3-

diphénylpropane (Figures 21 et 22). 

 

Figure 21 : Squelette 1,3-diphénylpropane. (40) 

 
Figure 22 : Squelette moléculaire de base des flavonoïdes. (11) 

 
Ils sont pour certains responsables de la coloration des fleurs ayant un pouvoir attracteur qui 

permet la pollinisation entomophile. L’Eucalyptus macrorhyncha F. Muell. ex. Benth est une 

source de rutoside pour l ‘industrie. Le rutoside est un flavonoïde naturel (Figure 23) qui 

possède des propriétés pharmacologiques intéressantes. Il est utilisé notamment dans les 

manifestations fonctionnelles de l’insuffisance veinolymphatique, les crises hémorroïdaires, le 

fragilité capillaire, la baisse d’acuité visuelle et les troubles du champ visuel présumé 

d’origine vasculaire (8). 

 

Figure 23 : Exemple de flavonoïdes : rutoside. (9) 



!

! &#!

Tanins (2) (6) (8) (11) 

Les tanins sont des formes phénoliques condensées capables de se lier aux protéines en 

solution et de les précipiter. Ils sont responsables de l’astringence de nombreux fruits et 

légumes. Il existe principalement deux familles de tanins : les hydrolysables (exemple en 

annexe 3) et les condensés (Figure 24). 

Le bois de certains eucalyptus est riche en tanins. Les feuilles d’Eucalyptus globulus 

contiennent notamment des tanins condensés et des tanins galliques. Les tanins galliques 

appartiennent aux tanins hydrolysables, ce sont des oligo ou des polyesters d’un sucre et d’un 

nombre variable d’acide gallique (Figure 25). 

 

Figure 24 : Exemple de structure d'un tanin condensé. (11) 

 

Figure 25: Acide gallique. (9) 
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II.6. Intérêts et utilisations de cette famille (6) (15) (16) 

 Construction, reboisement :  

Les eucalyptus sont beaucoup utilisés pour le bois d’œuvre ainsi que pour le reboisement de 

certaines régions. 

  Protection contre le paludisme :  

Dans les zones où sévit le paludisme, des plantations d’eucalyptus sont utilisées afin de 

protéger des moustiques. 

 Ornemental :  

Certaines plantes de la famille des Myrtacées sont implantées dans les jardins pour leur 

qualité ornementale, notamment pour leurs pétales et leurs étamines spectaculaires. 

 Alimentaire :  

On trouve de nombreuses espèces dont le fruit est comestible. Par exemple : Psidium guajava 

L. (Figure 26), dont le fruit est la goyave ou encore Syzygium jambos, dont le fruit est la 

pomme rose. Cette famille fournit également des épices : le giroflier Syzygium aromaticum 

donne le clou de girofle. Le piment de la Jamaïque ou Pimenta dioica (L.) Merr. (Figure 27) 

donne l’épice appelée «quatre-épices ». Cette dernière est appelée ainsi car au broyage elle 

développe des senteurs de gingembre, de girofle, de muscade et de poivre. Il y a aussi le 

Melaleuca cajuputi Powell, qui donne l’huile de cajeput. 

           

Figure 26 : à gauche : Psidium guajava ou goyavier ; à droite : Pimenta dioica (50). 
 

 Aromathérapie :  

La présence d’appareils sécréteurs d’huiles essentielles fait des Myrtacées une famille 

particulièrement importante dans le monde de l’aromathérapie, comme nous allons le voir 

dans la partie suivante. 
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PARTIE 3 

ÉTUDE DE SEPT HUILES ESSENTIELLES ISSUES DE 

LA FAMILLE DES MYRTACÉES 

 

 

 

Figure 27 : Distillation du niaouli à Madagascar. (73) 
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III.1. Huiles essentielles issues de plantes de la famille des Myrtacées utilisées à l’officine 

La famille des Myrtacées est particulièrement intéressante puisqu’elle comporte des plantes 

aromatiques qui fournissent des huiles essentielles couramment utilisées à l’officine et leurs 

propriétés permettent de les conseiller quotidiennement. Dans cette partie nous traiterons : 

l’huile essentielle d’arbre à thé, les huiles essentielles d’eucalyptus citronné, globuleux et 

radié, l’huile essentielle de clou de girofle, de myrte et enfin de niaouli.  

 

 III.1.1. Huile essentielle d’arbre à thé ou Tea tree (1) (4) (10) (14) (43) 

Nom usuel français Arbre à thé 
Nom scientifique Melaleuca alternifolia Maiden et Betche, 1924 
Famille botanique Myrtacées 
Situation 
géographique 

Originaire de Nouvelle Calédonie et de Madagascar, on trouve plus de 
300 espèces d’arbres à thé en Australie qui est le premier pays 
producteur. 

Particularités 
botaniques 

Arbuste d’environ 5 mètres de haut dont l’écorce se détache en de 
multiples lambeaux. Son feuillage est épineux, les feuilles sont 
lancéolées* et étroites ponctuées de glandes à essence bien visibles. Les 
petites fleurs, blanches, jaunes ou encore pourpres, présentent de 
longues étamines soudées à leur base et sont disposées en épis de 3 à 5 
cm de long (2). 

   
Photographies de Tea tree à gauche : arbuste (2) ; à droite : inflorescence (2). 

Organes producteurs Feuilles 
Composition 
biochimique 

Monoterpènes (40 à 45%) :  -pinène (3%),  -pinène (0,4 à 1%), 
myrcène (0,5 à 1,5%),   et !-terpinènes (7 à 8% et 14 à 18%), 
paracymène (3 à 12%), terpinolène (3%), limonène (1 à 3%) 
Monoterpénols (40 à 45%) : 4-terpinéol (30 à 40%),  -terpinéol (3,5 à 
5%) 
Oxydes (3 à 8 %) : 1,8-cinéole 
Sesquiterpènes (4 %) :  -caryophyllène, aromadendrène, viridiflorène 
Sesquiterpénols : globulol, viridiflorol 
(voir tableau 6) 

Spécificité 
biochimique  

Alcool : 4-terpinéol 

Rendement 100 kg de feuilles fournissent 1 à 2 litres d’HE 
Caractéristiques HE fluide et mobile 

Incolore à jaune extrêmement pâle 
Propriétés et 
indications 

Anti-infectieuse majeure : antibactérien à large spectre : infections 
génitales, intestinales, dentaire (aphte, gingivite, abcès dentaire) 
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(29) (62) 
Cette HE est parfois associée à un antibiotique afin de diminuer les 
doses (51) (68). 
Antivirale : envers Herpes simplex (52) 
Antifongique : candidose (28) (32) (54) et antiparasitaire : gale (31), 
ascaris, Pediculus humanus capitis (55) 
Radioprotectrice comme l’HE de niaouli 
Immunostimulante (54) 
Antiasthénique 
Répulsive contre les insectes (53) 

Exemples d’utilisation 
pour un adulte 

- Angine :  
2 gouttes sur un comprimé neutre, 3 fois par jour pendant 7 jours. 
- Aphte :  
1 goutte + 2 gouttes d’HV, 3 fois par jour sur l’aphte jusqu’à 
disparition. 
- Mycose cutanée :  
1 goutte + 3 gouttes d’HV, 2 fois par jour sur les lésions jusqu’à 
disparition. 

Posologies - Voie orale :  
adulte : 2 gouttes, 3 fois par jour 
enfant > 7 ans : 1 goutte, 3 fois par jour 
- Voie cutanée :  
adulte : 2 à 5 gouttes, 3 fois par jour en dilution dans une HV 
enfant : 2 gouttes 3 fois par jour en dilution dans une HV 
- En diffusion : 
quelques gouttes 10 minutes par demi-heure, jusqu’à 6 fois par jour. 
Cependant l’odeur est peu agréable ; pour y remédier, on peut la 
mélanger avec quelques gouttes d’essence de citronnier ou de 
mandarinier. 

CI Aucune CI connue aux doses physiologiques et subphysiologiques. 
PE Précautions générales citées dans le paragraphe 8 de la première partie. 

Respecter les doses. 
Pour une application cutanée, il est recommandé de diluer cette HE 
dans une HV afin d’éviter d’éventuelles irritations cutanées causées par 
une oxydation au contact de l’air et de la lumière (36) (63). 

Toxicité Toxicité aigüe : DL50* per os = 1,9 à 2,6 g/kg (8) (68).2 
Plusieurs études mettent en évidence un risque de sensibilisation 
cutanée chez certaines personnes (37) (58). 
Des cas d’intoxications sont signalés relatant de fortes réactions 
cutanées, des somnolences, des états de sédation pouvant aller jusqu’au 
coma (56) (57) (58). 

Pharmacopée L’HE de Melaleuca est inscrite à la Pharmacopée européenne VIIe 
édition. Elle est obtenue par entraînement à la vapeur d’eau à partir des 
feuilles et des tiges terminales de Melaleuca alternifolia, de Melaleuca 

linariifolia Smith, de Melaleuca dissitiflora F. Mueller et/ou d’autres 
espèces de Melaleuca. 

Norme Norme internationale ISO 4730 : 2005 
 

                                                
2
! !Ces données sont obtenues chez l’animal (rat) et ne fournissent que des indications relatives.!
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Tableau 6 : Composition de l’huile essentielle de Melaleuca alternifolia. (29) 

Les structures moléculaires des principaux constituants de l’huile essentielle d’arbre à thé sont 

réunies dans l’annexe 4. 
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 III.1.2. Huile essentielle d’eucalyptus citronné (1) (4) (10) (14) 

Nom usuel français Eucalyptus citronné 
Nom scientifique Corymbia citriodora (Hook.) K. D. Hill & L. A. S. Johnson, 1995 

ou Eucalyptus citriodora Hook 
Famille botanique Myrtacées 
Situation 
géographique 

Originaire d’Australie, il s’est acclimaté dans différentes régions du 
monde : Madagascar, Chine, Vietnam, Brésil. 

Particularités 
botaniques 

Grand arbre au tronc blanchâtre, pouvant atteindre 40 à 50 mètres de 
haut. Feuilles étroites (1 à 2 cm de large), effilées aux extrémités, elles 
mesurent entre 7 et 14 cm de long et dégageant une odeur citronnée. 
Fleurs blanches, à l’aisselle des feuilles, ayant de nombreuses étamines. 

 
Photographies d’eucalyptus citronné : à gauche : vue d’ensemble de l’arbre ; à 

droite : feuillage (50). 
Organes producteurs Feuilles 
Composition 
biochimique 

Aldéhydes : Citronellal 75 à 83,5 % (78) 
Monoterpénols 20% : citronellol (15 à 20%), trans-pinocarvéol, 
géraniol (5%) 
Monoterpènes 6 % 

Spécificité 
biochimique 

Aldéhyde : Citronellal 
Seule huile essentielle d’eucalyptus sans eucalyptol. 

Caractéristiques Presque incolore de jaune pâle à jaune verdâtre. 
Propriétés et 
indications 

Anti-inflammatoire (30) (78), antalgique (30), antirhumatismale : 
arthrite, polyarthrite rhumatoïde, rhumatismes. 
Myorelaxant : élongations, contractures, courbatures, torticolis, 
déchirures. 
Antibactérienne (74), antifongique (76), antiparasitaire (77). 
Répulsive face aux insectes tels que les moustiques. 
Régulateur du SNC : sédative, calmante, relaxante. 

Exemples d’utilisation 
pour un adulte 

- Maux de gorge : 2 gouttes sur un comprimé neutre, 3 fois par jour. 
- Tendinite : 5 gouttes dans une cuillère à café d’HV en massage 2 fois 
par jour. 
- Torticolis aigu : 2 gouttes dans 5 gouttes d’HV en application sur la 
nuque et les trapèzes matin et soir. 
- Démangeaison d’une piqûre de moustique : 1 goutte sur la piqûre. 
- Quelques gouttes sur un bandana à mettre autour du cou ou aux 
poignets pour éloigner les moustiques. 

Posologies - Voie orale :  
adulte : 2 gouttes, 3 fois par jour 
enfant > 7 ans : 1 goutte, 3 fois par jour 
- Voie cutanée :  
adulte : 2 à 5 gouttes, 3 fois par jour en dilution dans une HV 
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enfant : 2 gouttes, 3 fois par jour en dilution dans une HV 
- En diffusion : 
quelques gouttes 10 minutes par demi-heure, jusqu’à 6 fois par jour 

CI Aucune CI connue aux doses physiologiques et subphysiologiques. 
PE Précautions générales citées dans le paragraphe 8 de la première partie. 

Respecter les doses. 
Toxicité Toxicité aigüe : DL50 per os = 2 à 5 g/kg (8)3 
Pharmacopée Non inscrite 
Norme Norme française : NF T 75-247 

Norme internationale : ISO 3044 : 1997 

                                                
3
! !Ces données sont obtenues chez l’animal (rat) et ne fournissent que des indications relatives.!
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 III.1.3. Huile essentielle d’eucalyptus globuleux (1) (10) (14) 
Nom usuel français Eucalyptus globuleux 
Nom scientifique Eucalyptus globulus Labill., 1800 
Famille botanique Myrtacées 
Situation 
géographique 

Originaire d’Australie on le trouve désormais dans de nombreuses 
régions du monde, y compris en Europe dans la zone méditerranéenne 
où il est largement planté. 

Particularités 
botaniques 

Grand arbre de 3 à 100 mètres de haut aux fleurs remarquables. Il doit 
son nom à l’opercule qui protège le bouton floral qui est en forme de 
pyramide quadrangulaire. Le tronc est lisse avec une écorce grisâtre qui 
se détache en de longues bandes. Cet arbre a une grande capacité 
d’absorption de l’eau souterraine ce qui permet d’assécher les marais, il 
éloigne les moustiques. 
 

 

 

 
Photographies d’eucalyptus globuleux : en haut : rameaux avec fleurs (2) ; au 

milieu : arbre entier (50) ; en bas : boutons floraux de forme pyramidale 
quadrangulaire (14). 

Organes producteurs Feuilles et extrémités des rameaux. 
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Composition 
biochimique 

Oxydes 70 à 75% : 1,8-cinéole 
Monoterpènes 18% :  -pinène (10 à 12%) 
Esters 6% : Acétate d’ -terpinyle 
Sesquiterpénols 5% : globulol 2%, lédol (1,5 à 1,9%), viridiflorol 
Sesquiterpènes : (+)-aromadendrène (6,5%) 
Aldéhydes 
Monoterpénols 
Cétones : camphre (10) 

Spécificité 
biochimique 

Oxyde : 1,8-cinéole = eucalyptol 

Caractéristiques HE très fluide jaune pâle 
Propriétés et 
indications 

Anticatarrhale*, expectorante, stimulation des glandes à mucine, 
fluidifie les sécrétions pulmonaires, excellente activité antiseptique 
pulmonaire car l’élimination du 1,8-cinéole se fait partiellement par la 
muqueuse bronchique (8) (20). 
Mucolytique : affections des voies respiratoires basses 
(bronchopulmonaires) (39) 
Anti-infectieuse : bactéricide (69) contre le staphylocoque doré par 
exemple (8), antifongique (38) (59) utilisée notamment lors de dermite 
candidosique et virucide (69) (70) : rhinopharyngite, grippe, sinusite. 
Action anti-inflammatoire modérée : le cinéole inhibe partiellement la 
production des médiateurs de l’inflammation (8). 

Exemples d’utilisation 
pour un adulte 

Bronchites hivernales : 1 goutte sur un comprimé neutre, 3 fois par 
jour pendant 7 jours. 

Posologies - Voie orale :  
adulte : 2 gouttes, 3 fois par jour 
enfant > 12 ans : 1 goutte, 3 fois par jour 
- Voie cutanée :  
adulte : 2 à 5 gouttes, 3 fois par jour en dilution dans une HV 
enfant > 12 ans : 2 gouttes, 3 fois par jour en dilution dans une HV 
- En diffusion :  
quelques gouttes 10 minutes par demi-heure, jusqu’à 6 fois par jour 

CI L’HMPC contre indique formellement l’usage de cette HE chez les 
enfants < 30 mois. (38) (39). 

PE Précautions générales citées dans le paragraphe 8 de la première partie. 
D’après l’HMPC cette HE ne doit pas être utilisée avant l’âge de 4 ans 
en raison d’un manque de données (39). En pratique à l’officine, on 
évitera son utilisation en dessous de 12 ans. 
À éviter en diffusion ou en inhalation car en raison de l’importante 
concentration en 1,8-cinéole il y a un risque d’irritation chez les 
asthmatiques, les personnes sensibles et les jeunes enfants. En effet, la 
concentration critique de 1,8-cinéole est de 70%, il y a donc un risque 
d’assèchement des muqueuses.4 

Toxicité Toxicité aigüe : DL50* per os = 2 à 5 g/kg (8) (10)5 
Chez l’homme, l’ingestion de 10 à 30 ml est potentiellement mortelle. 
Plusieurs cas d’intoxications ont été publiés, notamment chez l’enfant. 

                                                
"
!! Cet effet asséchant peut être recherché dans l’asthme hypersécrétant et surinfecté.!

5
! Ces données sont obtenues chez l’animal (rat) et ne fournissent que des indications relatives.!

6 Des concentrations limites sont toutefois acceptées (pour tenir compte d’apports indirects pouvant provenir par 
exemple des compositions parfumantes) : 0,015% pour le camphre et 0,1% pour l’eucalyptol. 
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On note selon la dose ingérée des troubles digestifs avec vomissements 
et une altération du niveau de conscience, parfois des difficultés 
respiratoires (8). 
Suite à la possibilité d’effets indésirables graves (tels des convulsions), 
l’ANSM recommande de ne pas incorporer du camphre ou de 
l’eucalyptol dans les produits cosmétiques destinés à des enfants de 
moins de 3 ans (36 mois) (annexe7).6 (92) 

Pharmacopée L’HE d’eucalyptus est inscrite à la Pharmacopée européenne VIIe 
édition. Elle est obtenue par entraînement à la vapeur d’eau suivi de 
rectification, à partir des feuilles fraîches ou des tiges terminales 
fraîches de plusieurs espèces d’eucalyptus riches en 1,8-cinéole. Les 
espèces principalement utilisées sont : Eucalyptus globulus, Eucalyptus 

polybractea R.T. Baker, Eucalyptus smithii R.T.Baker (41).7 
Norme Norme française : NF T 75-225 

Norme internationale : ISO 770 
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#
!! L’HE d’Eucalyptus globulus intégrale est plus efficace, on évitera l’utilisation de l’HE d’Eucalyptus globulus 

rectifiée. 



!

! '$!

 III.1.4. Huile essentielle d’eucalyptus radié (4) (10) (14) (43) 

Nom usuel français Eucalyptus radié 
Nom scientifique Eucalyptus radiata Sieber, 1828 
Famille botanique Myrtacées 
Situation 
géographique 

Australie 

Particularités 
botaniques 

Arbre de 30 à 50 mètres de haut, craignant le froid et aimant la lumière. 
Il possède un tronc gris-bleu avec une écorce caduque* se détachant en 
de longs rubans. Les fleurs sont de couleur jaunâtre, regroupées par 
quinzaine. Les feuilles dégagent une odeur caractéristique de menthe 
poivrée quand on les froisse ; jeunes, elles sont arrondies puis 
deviennent lancéolées à l’état adulte. 

  
Photographies d’eucalyptus radié : à gauche : arbre entier (4) ; à droite : 

feuillage (10). 
Organes producteurs Feuilles et extrémités des rameaux 
Composition 
biochimique 

Oxydes 65 à 75% : 1,8-cinéole 
Monoterpénols 20% :  -terpinéol (14%), géraniol (2,6%), linalol 
(0,4%), isoterpinéol (2%) 
Monoterpènes 5 à 10% :  -pinène (4%),  -pinène (1%), myrcène (2%) 
Aldéhydes 8% : myrténal, citronellal, géranial, néral 
Esters 3% : acétate d’ -terpinyle 
Sesquiterpènes 1% ou plus : aromadendrène 

Spécificités 
biochimiques 

Oxyde : 1,8-cinéol = eucalyptol 
Alcools :  -terpinéol, linalol 

Propriétés et 
indications  

Anti-infectieuse : antibactérienne (74), antivirale : affections des voies 
respiratoires hautes (sphère ORL), rhinite, rhinopharyngite, otite, 
sinusite. 
Expectorante : stimulation des glandes à mucine (1,8-cinéole). 
Décongestionnante dans les affections rhinopharyngées. 
Antiseptique (monoterpènes et monoterpénols). 

Exemples d’utilisation 
pour un adulte 

- Toux grasse ou sinusite : 2 gouttes sur un comprimé neutre, 3 fois 
par jour pendant 5 jours. 
- Bronchite : 2 gouttes + 3 gouttes d’arbre à thé + 10 gouttes d’HV en 
application sur le thorax, 2 à 3 fois par jour pendant 5 jours. 

Posologies - Voie orale : 
adulte : 2 gouttes, 3 fois par jour 
enfant > 7 ans : 1 goutte, 3 fois par jour 
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- Voie cutanée : 
adulte : 2 à 5 gouttes, 3 fois par jour en dilution dans une HV 
enfant : 2 gouttes, 3 fois par jour en dilution dans une HV 
- En diffusion :  
quelques gouttes 10 minutes par demi-heure, jusqu’à 6 fois par jour 

CI Comme pour l’eucalyptus globuleux, en raison de sa teneur en 
eucalyptol, cette HE est contre indiquée aux enfants < 30 mois. 

PE Précautions générales citées dans le paragraphe 8 de la première partie. 
Tout comme l’Eucalyptus globulus, cette HE est à éviter en diffusion 
ou en inhalation car risque d’assèchement des muqueuses chez les 
asthmatiques, les personnes sensibles et les jeunes enfants. 

Toxicité Toxicité aigüe : DL50 per os = 2 à 5 g/kg (8)8 
Suite à la possibilité d’effets indésirables graves (tels des convulsions), 
l’ANSM recommande de ne pas incorporer de l’eucalyptol dans les 
produits cosmétiques destinés à des enfants de moins de 3 ans (36 
mois) (annexe7).9 (92) 

Pharmacopée Non inscrite 
Norme % 

 

                                                
8
! !Ces données sont obtenues chez l’animal (rat) et ne fournissent que des indications relatives.!

9  Des concentrations limites sont toutefois acceptées (pour tenir compte d’apports indirects pouvant provenir par 
exemple des compositions parfumantes) : 0,1% pour l’eucalyptol. 
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 III.1.5. Huile essentielle de giroflier (1) (4) (10) (14) (20) (43) 

Nom usuel français Giroflier 
Nom scientifique Syzygium aromaticum L. Meer. et I. M. Perry, 1939 

ou Eugenia caryophyllata Thunb 
ou Eugenia caryophyllus (Spreng.) Bullock & S. G. Harrison 

Famille botanique Myrtacées 
Situation 
géographique 

Originaire de Madagascar, la Réunion, les Antilles, le giroflier est 
également cultivé en Indonésie et en Tanzanie. 

Particularités 
botaniques 

« Petit » arbre de 10 à 20 mètres de haut dans les régions tropicales, 
humides et chaudes. 
Ses fleurs rougeâtres ont 4 pétales blancs crème et sont regroupées en 
cyme. 
Le feuillage est touffu et persistant*, les feuilles font de 8 à 12 cm de 
long et 3 à 5 cm de large ; le limbe est ponctué de petits points (à peine 
visibles à la loupe) correspondant aux poches sécrétrices d’HE.  
Le fruit appelé anthofle est une baie très rouge. 
Les fameux clous de girofle sont des boutons floraux pas encore 
épanouis ; ils sont formés d’un tube (hypanthium) d’un centimètre 
environ qui s’élargit au sommet en forme de croix. La partie supérieure 
du clou, appelée « tête », est formée des 4 pétales de la corolle enroulés 
sur eux-mêmes en une petite sphère. La récolte des clous de girofle se 
fait au moment où ils contiennent le plus d’essence (lorsqu’ils sont 
roses et les pétales pas encore ouverts). Ces clous sont récoltés, après 6 
à 8 ans de culture de l’arbre, 2 fois par an. Ce sont des boutons 
auxquels on ôte le pédicelle manuellement et que l’on met sécher au 
soleil jusqu’à ce qu‘ils deviennent brun rouge. 

   
Photographies : à gauche : rameau avec fleurs et boutons floraux (3) ; au 

milieu : boutons floraux « clous de girofle » (4) ; à droite : arbre entier (50). 
Organes producteurs Boutons floraux appelés « clous ». Les racines, les rameaux, les feuilles 

les fleurs et les fruits contiennent tous une HE dont la composition 
diffère. Par exemple l’HE des feuilles contient seulement 2 à 3 % 
d’eugénol. 

Composition 
biochimique 

Phénols 70 à 83% : eugénol 
Esters 20% : acétate d’eugényle 
Sesquiterpènes 5 à 6% :   et  -caryophyllène 4% 
Sesquiterpènols 1% 
Cétones 1% 
Monoterpènes 1% 
Monoterpènols 1% 
Aldéhydes 1% 
Oxydes <1% 

Spécificités 
biochimiques 

Phénol : eugénol 
Ester : acétate d’eugényle 

Caractéristiques De jaune à brun clair. 
Rendement 1 kg de clous de girofle fournit 150 ml d’HE (41). 
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Propriétés et 
indications 

Anti-infectieuse : antibactérienne puissante à large spectre d’action 
(65), utile par exemple lors de colite bactérienne, de cystite (64) ; 
antivirale lors par exemple d’hépatite virale ; antifongique (8) (60) 
(61) (66) (67) ; antiparasitaire 
Antiseptique et antalgique dentaire (61) : infections dentaires, 
odontalgie 
Anesthésique locale : l’eugénol inhibe la conduction nerveuse (8) (67) 
Anti-inflammatoire : l’eugénol inhibe la synthèse des prostaglandines 
(8) (67) 
Stimulante générale : neurotonique, utérotonique, aphrodisiaque 
légère : utilisée en cas d’asthénie 
Stomachique*, antispasmodique et carminative 

Exemples d’utilisation 
pour un adulte 

- Gingivite : 1 goutte + 2 pressions de teinture mère de calendula + un 
peu d’eau tiède ; en gargarisme puis recracher, 3 fois par jour. 
- Maux de dents : 1 goutte dans 9 gouttes d’HV ; appliquer 3 à 4 fois 
par jour, pendant 2 à 3 jours. 
- Aphte : 1 goutte + 5 gouttes d’HV sur l’aphte, 3 fois par jour. 
- Diarrhée post antibiotique : 1 goutte + 1 goutte d’essence de citron 
jaune sur un comprimé neutre ; 3 fois par jour, pendant 5 jours. 
- Mycose de l’ongle : 20 gouttes + 40 gouttes d’HE de Tea tree 

(potentialisation) à diluer dans de l’alcool modifié qsp 10 ml. 
Tamponner avec un coton tige 1 à 2 fois par jour jusqu’à disparition de 
la mycose. 

Posologies - Voie orale : 
Adulte : 1 goutte, 3 fois par jour pendant 5 jours 
Enfants > 12 ans : 1 goutte, 2 fois par jour pendant 5 jours 
- Voie cutanée, toujours diluer l’HE : (47) 
2 gouttes HE + 10 gouttes H.V, 3 fois par jour, sur la zone à traiter. 
! toujours associer avec une huile essentielle hépatoprotectrice ex : 
essence de citron jaune. 

CI Aucune CI connue aux doses physiologiques et subphysiologiques. 
PE Précautions générales citées dans le paragraphe 8 de la première partie. 

HE phénolée bien que l’eugénol soit un phénol « doux », elle est 
potentiellement hépatotoxique en fonction de la dose ; il faut donc 
éviter un usage prolongé et l’associer avec une huile essentielle 
hépatoprotectrice. 
Pour un usage externe, bien diluer l’HE car elle peut être 
dermocaustique. 

Toxicité Toxicité aigüe : DL50 per os = 2 à 5 g/kg (8) (10)10 
Toxique à forte dose par voie générale (0,5 ml/kg) chez un jeune enfant 
entraîne : dépression du SNC, névrose hépato-cellulaire, convulsion et 
trouble de la coagulation (8). 

Pharmacopée L’HE de clou de Girofle est inscrite à la Pharmacopée européenne VIIe 
édition (en annexe 5) Elle est obtenue par entraînement à la vapeur à 
partir des boutons floraux séchés de Syzygium aromaticum (41). 
L’huile essentielle de feuille de giroflier est inscrite à la Pharmacopée 
française XIe édition (42). 

Norme Normes françaises : NF T 75-207 : HE de clou de giroflier 
                                 NF T 75-208 : HE des feuilles de giroflier 
Normes internationales : ISO 3142 : 1997 : HE de clou de giroflier 
                                        ISO 3141 : 1997 : HE des feuilles de giroflier 

                                                
10
! !Ces données sont obtenues chez l’animal (rat) et ne fournissent que des indications relatives.!
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 III.1.6. Huile essentielle de myrte verte (10) (14) (71) 

Nom usuel français Myrte verte ou myrte commun à cinéole 
Nom scientifique Myrtus communis Linné, 1753 
Famille botanique Myrtacées 
Situation 
géographique 

Dans tout le bassin méditerranéen, typique des maquis du sud de la 
France et de la Corse. 
Origines : Corse pour le myrte vert et Maroc pour le myrte rouge11. 

Particularités 
botaniques 

Arbuste de 2 à 3 mètres de hauteur, buissonnant et touffu aux feuilles 
brillantes. Le myrte a des rameaux brun-rouge, les feuilles sont 
persistantes, ovales et pointues, de couleur vert foncé assez luisantes, 
elles sont coriaces. Ses fleurs sont blanches au parfum sucré, elles 
donnent des petites baies noires en automne. 

  

 
Photographies de myrte : inflorescence (10) ; arbuste et rameau avec fleurs et 

fruits (50). 
Organes producteurs Rameaux et feuilles séchées 

(Il existe aussi une HE très peu utilisée provenant des baies contenant : 
1,8-cinéol (20 à 30%),  -pinène (8 à 25%), acétate de myrtényle (10 à 
20%).) 

Composition Monoterpènes 60% :  -pinène (28,5 à 30%) (27) 

                                                
$$
!L’ HE de myrte rouge contient d’avantage d’esters comme l’acétate de myrtényle (15 à 20%), elle est donc d’avantage 

antispasmodique, décongestionnante veineuse et prostatique. 
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Oxydes 30% : 1,8-cinéole (15,3 à 28,8%) (27) 
Esters : acétate de linalyle  
Monoterpénols : linalol (1%) 
Sesquiterpènes :  -caryophyllène, &-cadinène (2,5%) 
Aldéhydes : myrténal, furfural 

Spécificités 
biochimiques 

Oxyde : 1,8-cinéole 
Esters : acétate de linalyle 

Caractéristique HE jaune orangée 
Propriétés et 
indications 

Anticatarrhale, expectorante : bronchite, sinusite 
Anti-infectieuse : anti bactérienne (79) (80) 
Préparatrice du sommeil : insomnie 

Exemples d’utilisation 
pour un adulte 

Le myrte rouge et le myrte vert ont des propriétés similaires. 
Rhinite, rhinopharyngite : 2 gouttes sur 1 comprimé neutre, 3 fois par 
jour. 

Posologies - Voie orale :  
adulte : 2 gouttes, 3 fois par jour 
enfant > 7 ans : 1 goutte, 3 fois par jour 
- Voie cutanée :  
adulte : 2 à 5 gouttes, 3 fois par jour en dilution dans HV 
enfant : 2 gouttes, 3 fois par jour en dilution dans HV 
- En diffusion :  
quelques gouttes 10 minutes par demi-heure, jusqu’à 6 fois par jour. 

CI Aucune CI connue aux doses physiologiques et subphysiologiques. 
PE Précautions générales citées dans le paragraphe 8 de la première partie. 
Toxicité Pas de données 
Pharmacopée L’huile essentielle de myrte est inscrite à la Pharmacopée française XIe 

édition (42). 
Norme % 
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III.1.7. Huile essentielle de niaouli (4) (8) (10) (14) (20) (43) 

Nom usuel français Niaouli 
Nom scientifique Melaleuca quinquenervia (Cavanilles) S.T. Blake, 1958 
Famille botanique Myrtacées 
Situation 
géographique 

Originaire de Nouvelle–Calédonie où il est abondant. Il a été introduit à 
Madagascar et en Australie. 

Particularités 
botaniques 

Arbre d’une quinzaine de mètres de haut au feuillage persistant. Les 
feuilles sont effilées, vertes foncées, très parfumées lorsqu’on les 
froisse. Les fleurs ont de très nombreuses étamines jaunes et longues. 
L’écorce blanche se desquame par lambeaux. 

      
Photographies de niaouli : rameaux avec fleurs (2) (10). 

Organes producteurs Feuilles 
Composition Oxydes 38 à 65 % : 1,8-cinéole 

Monoterpènes 20% :  -pinène (10%),  -pinène (3%), limonène (4 à 
8%) 
Monoterpénols 9% :  -terpinéol (9 à 14%) 
Sesquiterpénols 2 à 10% : viridiflorol (6%), nérolidol (1 à 7%) 
Sesquiterpènes :  -caryophyllène (2%), &-cadinène 

Spécificités 
biochimiques 

Oxyde : 1,8-cinéole 
Alcools :  -terpinéol, viridiflorol12, nérolidol 

Caractéristiques HE fluide incolore ou très légèrement jaunâtre 
Cette HE est souvent appelée « goménol », on la trouve souvent sous 
forme déterpénée. 

Propriétés et 
indications 

Anti-infectieuse : particulièrement utilisée pour la sphère ORL, 
antibactérienne (75), antifongique 
Excellente antivirale contre par exemple : grippe, herpès 
Immunostimulante (86) 
Expectorante et antispasmodique 
Décongestionnante veineuse : varices, hémorroïdes 
Protectrice cutanée lors de radiothérapie 

Exemples d’utilisation 
pour un adulte 

- Rhume, rhinite, rhinopharyngite :  
2 gouttes sur un comprimé neutre, 3 fois par jour pendant 7 jours ou 5 
gouttes en friction, réparties sur les parties latérales du cou et du thorax, 
3 fois par jour pendant 7 jours. 
- Brûlure :  
3 gouttes dans une noisette de crème hydratante en application, 3 fois 
par jour. 
- Grippe et syndromes grippaux :  
1 goutte sur un comprimé neutre ; 3 fois par jour, pendant 7 jours. 

Posologies - Voie orale :  
adulte : 2 gouttes, 3 fois par jour 
enfant > 7 ans : 1 goutte, 3 fois par jour 

                                                
$%
!! La présence de viridiflorol suggère une action “œstrogène-mimétique”. 
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- Voie cutanée :  
adulte : 2 à 5 gouttes, 3 fois par jour en dilution dans HV 
enfant : 2 gouttes, 3 fois par jour en dilution dans HV 
- En diffusion :  
quelques gouttes 10 minutes par demi-heure, jusqu’à 6 fois par jour. 

CI - Pour la voie orale, les maladies inflammatoires du tractus gastro-
intestinal et des voies biliaires ainsi que les hépatopathies sont contre 
indiquées (8). 
- Comme pour l’eucalyptus globuleux, en raison de sa teneur en 
eucalyptol, cette HE est contre indiquée aux enfants < 30 mois. 

PE Précautions générales citées dans le paragraphe 8 de la première partie. 
Respecter les doses. 
La concentration en 1,8 cinéole est inférieure à la concentration critique 
de 70 %, il n’y a donc pas les mêmes risques d’assèchement des 
muqueuses qu’avec Eucalyptus globulus. 

Toxicité Toxicité aigüe DL50 per os = 1 à 2 g/kg (8) (10)13 
Suite à la possibilité d’effets indésirables graves (tels des convulsions), 
l’ANSM recommande de ne pas incorporer de l’eucalyptol dans les 
produits cosmétiques destinés à des enfants de moins de 3 ans (36 
mois) (annexe7).14 (92) 

Pharmacopée L’HE de niaouli est inscrite à la Pharmacopée européenne VIIe 
édition (41). 

Norme % 

                                                
13
! !Ces données sont obtenues chez l’animal et ne fournissent que des indications relatives.!

14  Des concentrations limites sont toutefois acceptées (pour tenir compte d’apports indirects pouvant provenir par 
exemple des compositions parfumantes) : 0,1% pour l’eucalyptol. 
!
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III.2. Arbres décisionnels pour l’utilisation de ces sept huiles essentielles 

De part ses nombreux constituants, une même huile essentielle peut être utilisée pour 

différentes pathologies. Les huiles essentielles offrent une certaine souplesse d’utilisation, en 

respectant bien sûr les précautions générales d’utilisation, les posologies et les contre-

indications citées précédemment. 

 

 III.2.1. Affections des voies respiratoires 

Les rhinites sont des infections d’origine virale (généralement due à des rhinovirus) qui 

provoquent une inflammation au niveau de la muqueuse nasale. C’est la pathologie hivernale 

la plus fréquente et très contagieuse ; la guérison a lieu spontanément en 7 à 10 jours. 

La toux est un réflexe naturel de l’organisme, elle est déclenchée lors d’une agression des 

voies aériennes ; elle permet de drainer les voies respiratoires. On parle de toux grasse quand 

elle est productive, et de toux sèche quand elle ne l’est pas. 

 

 

Conseils : 

 - Privilégier la voie cutanée pour l’eucalyptus globuleux car le goût est fort 

désagréable par voie orale. 

 - Bien s’hydrater : boire de l’eau ou des tisanes régulièrement. 

 - Stopper la consommation de tabac et éviter les atmosphères enfumées. 

 - Se laver les mains régulièrement pour éviter la contagion. 

 

 III.2.2. Maux de gorge 

Le mal de gorge est souvent le symptôme d’une angine, c’est à dire une inflammation aiguë 

des amygdales et/ou de l’oropharynx. Le plus souvent d’origine virale, elle peut plus rarement 

être bactérienne. 
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Conseils : 

 - Par voie orale, il est intéressant d’associer le Tea tree avec une essence de citron par 

exemple pour rendre le goût plus agréable. 

 - Conseiller une cuillère de miel comme support pour une prise orale, une friction de la 

gorge, 3 fois par jour, est aussi très efficace. 

 - Bien s’hydrater avec de l’eau, des tisanes et des boissons chaudes avec du miel. 

 

 III.2.3. Mycoses 

Une mycose est causée par un dermatophyte se développant dans les milieux chauds et 

humides. 

  a) Mycose cutanée 

Une mycose localisée au niveau vaginale peut être sujette aux récidives liées à une prise 

d’antibiotiques, une mauvaise hygiène, ou aux périodes prémenstruelles. 

 

Conseils pour une mycose vaginale :  

 - Pas d’application directe d’huile essentielle sur les muqueuses. 

 - Utilisation quotidienne pour la toilette intime d’un savon au pH physiologique (5,2). 

 - Bien sécher les muqueuses après la douche. 

 - Porter des sous-vêtements en coton et éviter les vêtements trop serrés. 
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  b) Onychomycose 

Plus couramment appelée mycose de l’ongle, une onychomycose est une infection provoquée 

par un micromycète qui atteint les ongles et aboutit progressivement à leur destruction. 

 

L’huile essentielle de Tea tree n’est pas agressive pour la peau en cas de dépassement alors 

que l’huile essentielle de clou de girofle est susceptible d’entraîner des brûlures autour du lieu 

d’application si elle n’est pas diluée. 

Conseils : 

 - Éviction de tous les facteurs favorables au développement de ce dermatophyte : 

transpiration des pieds dans des chaussures fermées ; activités en milieu humide ; natation. 

 - Se sécher soigneusement les pieds sans oublier les ongles, après chaque douche.  

 - Porter des chaussettes en coton, les laver à 60°C et les changer tous les jours. 

 - Porter des chaussures (tongs) dans les piscines publiques, les douches et vestiaires 

collectifs. 

 

 III.2.4. Herpès labial 

Plus couramment appelé bouton de fièvre, l’herpès labial est une éruption vésiculeuse 

localisée sur le pourtour de la lèvre et causée par une infection virale à Herpes simplex virus. 

Un accès d’herpès labial dure 8 à 15 jours, la fréquence et l’intensité des récurrences étant très 

variable d’un individu à l’autre. Les facteurs déclenchant l’herpès labial sont souvent : un 

stress physique ou psychique, les périodes prémenstruelles, le soleil… 
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Conseils : 

 - Appliquer 5 fois par jour pendant 5 jours dans les deux cas. L’huile végétale peut 

être remplacée par une petite quantité de crème hydratante basique. Bien diluer afin d’éviter 

une sensation de picotement. 

 - Pour éviter la contagion bien se laver les mains après chaque contact y compris 

pendant la phase de croûte et ne pas enlever les croûtes. 

 - Se tenir à distance des personnes présentant une dermatite atopique (eczéma) car il y 

a un risque de surinfection herpétique grave. 

 

 III.2.5. Douleur dentaire 

Les douleurs dentaires peuvent être d’origines variées : carie dentaire, pulpite aiguë aussi 

appelée « rage de dent » (lorsque la carie atteint la pulpe provoquant une violente douleur). 

 

En « urgence », en cas de fortes douleurs l’HE de clou de girofle peut être appliquée pure sur 

un coton tige qui sera ensuite serré entre les dents. Cette utilisation soulage rapidement mais il 

y a cependant un risque de brûlure pour les muqueuses autour (ces brûlures ne seront pas 

forcements ressenties puisque cette HE a un effet antalgique). 

Conseils : 

 - Pour une utilisation sur la gencive, bien diluer l’HE de clou de girofle dans une HV. 

 - Se laver les dents après chaque repas, changer de brosse à dent tous les 3 mois. 

 - Pour éviter les caries, limiter la consommation d’aliments sucrés et/ou acides 

(bonbon, sodas) ainsi que les grignotages. 
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 III.2.6. Zona 

Le zona correspond à la réactivation du virus varicelle zona (VZV) au sein d’un ganglion, et 

se manifeste par des éruptions cutanées douloureuses généralement sur le thorax comme 

l’illustre la figure 29. L’évolution dure en moyenne 2 à 3 semaines, souvent par poussées 

aboutissant à la guérison sans séquelles. Les douleurs disparaissent généralement en moins 

d’un mois. 

 

 

Figure 28 : Photographie d’un zona intercostal. (82) 
 
Pendant un zona, les deux huiles essentielles sont complémentaires : 

 - l’eucalyptus citronné apportant son effet antalgique et anti inflammatoire 

 - et l’HE de Tea tree (ou de niaouli) qui est antivirale 

En post zona, on utilise seulement l’HE d’eucalyptus citronné puisqu’on recherche 

uniquement un effet antalgique.  

 

Conseils : 

 - Éviter tout contact avec des personnes fragiles non immunisées car la transmission 

de la varicelle est possible par contact direct pendant une semaine après l’éruption vésiculaire. 

En revanche il n’y a pas de risque de transmission du zona puisqu’il s’agit d’une réinfection 
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endogène. 

 - Éviter toute exposition solaire des zones atteintes pour ne pas entretenir 

l’inflammation et éviter les hyperpigmentations (83). 

 -  Éviter toute prise d’AINS (anti-inflammatoire non stéroïdien) en raison des risques 

de complications infectieuses cutanées graves, y compris l’aspirine (risque de syndrome de 

Reye15). 

 

 III.2.7. Piqûre d’insecte 

 

Conseils : 

 - Application juste après la piqûre cela permettra de réduire l’inflammation. 

 - Afin d’éviter les piqûres d’insectes notamment de moustiques : porter des vêtements 

longs le soir, imprégnés d’insecticide « spécial vêtements » et dormir sous une moustiquaire 

imprégnée d’insecticide. Quelques gouttes d’HE d'eucalyptus citronné sur un bandana à porter 

autour du cou ou aux poignets peuvent être efficaces. 

 

 III.2.8. Radiodermite 

 

Mélanger 2 gouttes d’huile essentielle de niaouli avec 8 gouttes d’huile végétale. Dans ce cas, 

l’huile végétale de calophylle (Calophyllum inophyllum Linné) est particulièrement 

intéressante car elle pénètre jusqu’au derme et a de légères propriétés anti inflammatoires, 

cicatrisantes et antalgiques (10). 

Conseils : 

 - Dans cette indication, il est intéressant d’associer l’huile essentielle de niaouli avec 

celle de lavande officinale (Lavandula angustifolia Mill.) qui a notamment des propriétés 

antalgiques et cicatrisantes. 

                                                
15  Le syndrome de Reye est une pathologie, rare pouvant être grave, associant une atteinte cérébrale non 
inflammatoire et une atteinte hépatique. Ce syndrome survient essentiellement chez l'enfant. 
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III.3. Exemples de spécialités contenant ces huiles essentielles à l’officine 

D’après les «Recommandations relatives aux critères de qualité des huiles essentielles» 

publiées en 2008 par l’AFSSAPS, les médicaments à base d’huiles essentielles doivent être 

conformes à la réglementation des médicaments à base de plantes. D’après l’article L5121-1, 

on entend par médicament à base de plantes : 

«16° … tout médicament dont les substances actives sont exclusivement une ou plusieurs 

substances végétales ou préparations à base de plantes ou une association de plusieurs 

substances végétales ou préparations à base de plantes. » (23) 

Puisque les spécialités à base d’huiles essentielles répondent aux caractéristiques des 

médicaments à base de plantes, elles doivent répondre à la directive 2004/24/CE. Cette 

directive stipule qu’à partir du 1er avril 2011, la vente d'une plante en tant que plante 

médicinale (délivrée avec des indications thérapeutiques) est interdite tant qu'une AMM 

(autorisation de mise sur le marché) n’aura pas été obtenue auprès de l’HMPC (Commitee on 

Herbal Medicinal Products). Cette directive a pour but la mise en place d'une procédure 

d’autorisation de mise sur le marché « simplifiée » pour l’enregistrement des médicaments 

traditionnels à base de plantes sans exiger les renseignements et documents demandés dans 

une AMM (tests et essais cliniques sur la sécurité et l’efficacité…), à condition qu’il existe 

suffisamment de preuves d’une utilisation médicinale du produit, d’éléments bibliographiques 

ou de rapports d’experts détaillés sur une période d’au moins 30 ans dont au moins 15 ans 

dans la communauté européenne (87). 

Voici quelques exemples de spécialités à base d’huiles essentielles (cette liste étant non 

exhaustive). 

 

 III.3.1. Spécialités par voie orale 

Gouttes aux essences® solution buvable 45 ou 90 ml 

- Date d’octroi de l’AMM : 1996 révisée le 12/01/10 

- Laboratoire : Naturactive Pierre Fabre 

- Indication : traditionnellement utilisé au cours des affections bronchiques aiguës bénignes. 

- Composition : complexe de cinq huiles essentielles : menthe poivrée (Mentha x piperita L.), 

de girofle (Eugenia caryophyllata Thunb.), de thym (Thymus vulgaris L.), de cannelle de 

Ceylan (Cinnamomum zeylanicum Blume.), de lavande (Lavandula augustifolia Mill.) (83). 

- Posologie :  

 Enfants : de 12 à 20 kg (environ 30 mois à 6 ans) : 5 gouttes, 3 à 4 fois par jour.  

                         de 20 à 50 kg (environ 6 à 15 ans) : 10 gouttes, 3 à 4 fois par jour. 
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 Adultes : 25 gouttes, 3 à 4 fois par jour.  

- Contre-indiqué chez les nourrissons de moins de 30 mois. 

- Code CIP : 3037512 (45 ml) et 3037506 (90 ml) (49) 

 

Terpone® sirop 180 ml 

- Date d’octroi de l’AMM : 1977/96 révisée le 20/11/2000 

- Laboratoire : Rosa phytopharma 

- Indication : traitement d'appoint des troubles de la sécrétion bronchique. 

- Composition : pour une cuillère à soupe : terpine (30 mg), huile essentielle de niaouli 

(6,75 mg), d’eucalyptus (6,75 mg), de pin de Sibérie (6,75 mg). 

- Posologie : 1 cuillère à soupe, 4 fois par jour. Réservé à l'adulte. 

- Code CIP : 3312438 (44) 

 

Euphonyll ® sirop 180 ml ou sans sucre 125 ml 

- Date d’octroi de l’AMM : 2010 

- Laboratoire : Mayoly spindler 

- Indication : traitement d'appoint des troubles de la sécrétion bronchique. 

- Composition : pour une cuillère à soupe : terpine (30 mg), huile essentielle de niaouli 

(6,75 mg), d’eucalyptus (6,75 mg), de pin de Sibérie (6,75 mg). 

- Posologie : 1 cuillère à soupe, 4 fois par jour. Réservé à l'adulte. 

- Code CIP : 3850495 

 

Pastilles médicinales Vicks menthol eucalyptus ® 18 pastilles 

- Date d’octroi de l’AMM : 1996, révisée 16/06/2011 

- Laboratoire : Procter & Gamble pharmaceuticals 

- Indication : soulager les irritations de la gorge. 

- Composition : pour une pastille : lévomenthol (8,28 mg), alcool benzylique (5,52 mg), huile 

essentielle d’eucalyptus (2,76 mg), Camphre (0,28 mg), thymol (0,28 mg), baume de Tolu 

teinture* (0,14 mg). 

- Posologie : adulte et enfant de plus de 6 ans : 4 à 6 pastilles par jour.  

- CI : sujet ayant des antécédents de crises convulsives, en raison de la présence de dérivés 

terpéniques. 

- Code CIP : 3112679 (18 pastilles) et 3308655 (30 pastilles) (44) 
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 III.3.2. Spécialités par voie respiratoire 

  a) Voie nasale 

Euvanol® spray pour pulvérisation nasale  

- AMM 

- Laboratoire : Merck Médication Familiale 

- Indication : traitement local d'appoint des infections de la muqueuse rhinopharyngée.  

- Composition (pour 100 g de solution) : huile essentielle de géranium déterpénée (0,30 g), de 

niaouli purifiée (0,30 g), camphre synthétique (0,50 g) et bromure de benzalkonium (0,25 g). 

- Posologie : une pulvérisation par narine en tenant le flacon verticalement. À renouveler 4 à 6 

fois par jour. Attendre 2 à 3 heures entre chaque pulvérisation. 

- Contre-indiqué chez les nourrissons de moins de 30 mois et chez les enfants ayant des 

antécédents de convulsions (fébriles ou non). 

- Code CIP : 3181350 (44) 

 

Huile goménolée® solution pour instillation nasale à 2 et 5 % : Goménol : Flacons de 22 ml, 

avec bouchon muni d'un compte-gouttes 

- Date d’octroi de l’AMM : pour l’huile à 2 % : 1952/96 révisée le 31/07/2012 et pour l’huile 

à 5 % : 1952/96 révisée le 02/08/2012. 

- Laboratoire : Goménol 

- Indication : traitement des rhinites croûteuses post-traumatiques et soins postopératoires de 

chirurgie endonasale. 

- Composition : huile essentielle naturelle purifiée de Melaleuca viridiflora sélectionné  

2 à 4 gouttes dans chaque narine, 3 fois par jour. 

- Code CIP : 3050814 (44) 

 

Nazinette du Dr Gilbert® pommade nasale 

- Date d’octroi de l’AMM : 1996 révisée le 15/06/1999 

- Laboratoire : Pharma Développement  

- Indication : traitement local d'appoint des affections de la muqueuse rhinopharyngée. 

- Composition : pour un tube : huiles essentielles de serpolet (30,85 mg), de pin sylvestre 

(30,85 mg), d’eucalyptus (123,40 mg), de myrte (51,42 mg), de girofle (20,56 mg), de thym 

(41,13 mg), terpinéol (30,85 mg). 

- Posologie : application d'une petite quantité de pommade dans chaque narine après s'être 

mouché. 
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 Enfant de plus de 30 mois : 1 application par jour. 

 Adulte : 1 à 3 applications par jour.  

- Code CIP : 3070372 (44) 

 

  b) Inhalations humides 

Aromasol® flacon 45 ml 

- Date d’octroi de l’AMM : 1996 révisée le 22/12/2009 

- Laboratoire : Naturactive Pierre Fabre 

- Indication : traitement d'appoint dans les états congestifs des voies aériennes supérieures. 

- Composition : pour un flacon : mélange d’huiles essentielles de girofle (Eugenia 

caryophyllata Thunb.) 1,738 g, de sapin (Abies mayriana M&K) 0,745 g, menthe poivrée 

(Mentha x piperita L.) 1,738 g, cannelle (Cinnamomum zeylanicum Blume.) 0,434 g, lavande 

(Lavandula augustifolia Mill.) 0,745 g, serpolet 0,372 g, romarin (Rosmarinus officinalis L.) 

0,434 g. 

- Posologie : diluer 50 gouttes dans de l'eau chaude et inhaler les vapeurs. Répéter les 

inhalations 3 fois par jour si besoin.  

- Contre-indiqué chez les chez les enfants ayant des antécédents de convulsions (fébriles ou 

non). 

- Code CIP : 3006575 (44) 

 

Balsolène® flacon 100 ml 

- AMM 

- Laboratoire : Cooper 

- Indication : traitement d'appoint dans les états congestifs des voies aériennes supérieures. 

- Composition (pour 100 ml de solution pour inhalation) : HE d’eucalyptus (1,165 g), de 

niaouli (0,720 g), lévomenthol (0,720 g), benjoin de Laos (1,350 g) (44). 

- Posologie : 1 cuillère à café dans de l’eau chaude en inhalation, 1 à 3 fois par jour. 

- Contre-indiqué chez les chez les enfants ayant des antécédents de convulsions (fébriles ou 

non). 

- Code CIP : 3897025 
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Vicks vaporub® pots de 50 ou 100g  

- Date d’octroi de l’AMM : pot 50 g : 1974/97 révisée le 20/06/2012 et pot de 100g : 1974/97 

révisée le 20/06/2012. 

- Laboratoire : Procter & Gamble 

- Indication : traitement d'appoint à visée décongestionnante au cours des affections 

respiratoires banales (rhumes, toux, bronchites simples). 

- Composition : pour 100 g : HE de térébentine (5 g), d’eucalyptus (1,5 g), thymol (0,25 g), 

lévomenthol (2,75 g), camphre (5 g). 

- Posologie :  

 En application cutanée : 

Appliquer la valeur d'une cuillère à café une à deux fois par jour sur la poitrine ou sur le cou 

de préférence après la toilette. Ne jamais dépasser 2 applications par jour. 

Réservé à l'adulte et à l'enfant de plus de 6 ans. 

 En inhalation par fumigation : 

1 à 3 fois par jour, faire fondre le volume d'une à deux cuillères à café dans un bol d'eau 

chaude et inhaler les vapeurs par le nez et la bouche. 

Réservé à l'adulte et à l'enfant de plus de 12 ans. 

- Code CIP : pot de 50g : 3528173 et pot de 100g : 3528196 (45) 

 

Remarque : Ces trois spécialités sont contre-indiquées chez les enfants de moins de 12 ans. 

 

  c) Sprays d’intérieur 

Aromaforce ® spray purifiant 30 ml 

- Laboratoire : Pranarôm 

- Indication : spray assainissant d'atmosphère. 

- Composition : HE de : niaouli, orange douce, eucalyptus globuleux, saro, gingembre, 

ylang-ylang, litsée citronnée, eucalyptus citronné, ravintsara, giroflier, katrafay, patchouli, 

hélichryse de Madagascar, citronnelle de Madagascar, ravensare. 

- Utilisation : une pression de 5 secondes en circulant dans la pièce, 2 à 3 fois par jour, pour 

assainir 20 m!. Vaporiser 30 minutes avant leur retour dans la pièce de bébés de moins de 1 an 

et de femmes enceintes. Idem avant le coucher. 

- Code CIP : 4697328 (47) 
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Respiressence ® spray 30 ml 

- Laboratoire : Mediflor 

- Indication : spray vaporisateur assainissant d'atmosphère aux huiles essentielles biologiques. 

- Composition : HE d’eucalyptus, de citron, de menthe, de niaouli, de pamplemouse, de pin 

et de Tea tree (46). 

- Posologie : 1 à 5 pulvérisations successives dans l’air vaporisées vers le haut. 

- Code CIP : 7885119 (84) 

 

Spray aux 41 huiles essentielles ® 200 ml 

- Laboratoire : Puressentiel 

- Indication : spray assainissant d'atmosphère. 

- Composition : huiles essentielles : aneth, anis, basilic, bay St Thomas, bois de rose, cajeput, 

cannelle de Chine, cèdre de l’Atlas, citron, citronnelle, cumin, cyprès, eucalyptus, fenouil, 

baies de genévrier, géranium, gingembre, clou de girofle, lavande officinale, lavandin grosso, 

macis, mandarine, marjolaine sauvage, mélisse, menthe crépue, menthe poivrée, myrrhe, 

niaouli, orange, origan, persil, petit grain bigaradier, pin sylvestre, romarin, sarriette, sauge 

officinale, serpolet, Tea tree, thym, verveine, wintergreen. 

- Code CIP : 4392675 (48) 

 

Phytaromasol ® 250 ml 

- Laboratoire : Dietaroma 

- Indication : aérosol assainissant, désodorisant. 

- Composition : huiles essentielles de cannelle et de girofle. 

- Code CIP : 6255563  (84) 

 

 III.3.3. Spécialités par voie cutanée 

Vicks Vaporub®  

Cité précédemment dans le paragraphe inhalations humides. 

 

Baume Aroma® crème 50 ou 100 g 

- Date d’octroi de l’AMM : 2008 pour le tube de 100 g et 2007 pour le flacon-pompe de 50 g. 

- Laboratoire : Mayoly Spindler  

- Indication : traitement local d'appoint des douleurs d'origine musculaire et 

tendinoligamentaire.  
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- Composition pour le tube de 50 g : huile essentielle de girofle (1,5 g), de piment de la 

Jamaïque (100 mg), salicylate de méthyle (5 g). 

- Posologie : appliquer en massages locaux sur la zone douloureuse 1 à 2 fois par jour, jusqu'à 

pénétration complète. Se laver les mains après utilisation. 

Réservé à l'adulte et à l'enfant de plus de 7 ans.  

- Code CIP : 3841438 (tube de 100g) et 3793455 (tube de 50g) (44) 

 

 III.3.4. Spécialités par voie rectale 

Coquelusedal ® suppositoire adulte 

- Date d’octroi de l’AMM : 2008 révisée le 13/02/2008 

- Laboratoire : Elerté 

- Indication : Traitement d'appoint des affections bronchiques aiguës bénignes. 

- Composition : pour un suppositoire : huile essentielle de niaouli (40 g), gelsémium extrait 

mou hydroalcoolique (20 g), grindélia extrait mou hydroalcoolique (40 g). 

- Posologie : 1 à 2 suppositoires par jour. 

Réservé à l'adulte. 

- Code CIP : 3839654 

 

Trophires® suppositoire adulte et enfant 

- Date d’octroi de l’AMM : pour la forme adulte : 1964/96 révisée le 15/11/2010 et pour la 

forme enfant 1964/96 révisée le 10/02/2012. 

- Laboratoire : Sanofi-Synthélabo 

- Indication : traitement d'appoint au cours des affections bronchiques aiguës bénignes. 

- Composition : pour un suppositoire : huile essentielle d’eucalyptus (pour la forme 

adulte : 110 mg, forme enfant : 75 mg), ténoate de sodium (forme adulte : 285 mg, forme 

enfant : 190 mg). 

- Posologie :  Adulte : 1 suppositoire matin et soir. 

  Enfant : 1 suppositoire matin et soir. Réservé à l'enfant de plus de 12 kg (soit 

environ 30 mois). La durée du traitement est limitée à 3 jours. 

- Code CIP : 3108790 (adulte) et  3108809 (enfant) (44) 

 

Trophires composé® suppositoire adulte et enfant 

- Date d’octroi de l’AMM : pour la forme adulte : 1966/96 révisée le 28/11/1996 et pour la 

forme enfant 1966/96 révisée le 10/02/2012. 
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- Laboratoire : Sanofi-Synthélabo 

- Indication : traitement antipyrétique au cours des affections bronchiques aiguës bénignes.  

- Composition : pour un suppositoire : paracétamol (adulte : 450 mg et enfant : 300mg), huile 

essentielle d’eucalyptus (adulte : 110 mg, enfant : 75 mg), ténoate de sodium (adulte : 

200 mg, enfant : 130 mg). 

- Posologie :   

 Adulte : 1 suppositoire adulte à renouveler en cas de besoin au bout de 4 heures, sans 

dépasser 4 suppositoires par jour. 

 Enfants : de 16 à 20 kg (soit environ de 4 à 6 ans) : 1 suppositoire enfant, à renouveler 

en cas de besoin au bout de 6 heures, sans dépasser 3 suppositoires par jour. 

     de 20 à 25 kg (soit environ de 6 à 8 ans) : 1 suppositoire enfant, à renouveler 

en cas de besoin au bout de 6 heures, sans dépasser 4 suppositoires par jour. 

Réservé à l'enfant de 16 à 25 kg (soit environ de 4 à 8 ans). La durée du traitement est limitée 

à 3 jours. 

- Code CIP : 3108761 (adulte) et  3108778 (enfant) (44) 
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THÈSE SOUTENUE PAR : CHABERT Géraldine!

TITRE : Myrtacées et aromathérapie 

 

CONCLUSION 

 

Les huiles essentielles font un retour marqué au cours de ces dernières années. Avec un 

engouement certain pour les produits naturels à base de plantes, beaucoup de personnes 

considèrent à tort les huiles essentielles comme des produits sans risque. 

Le pharmacien a donc un rôle indispensable dans ce domaine afin de changer les idées reçues 

mais également conseiller et encadrer l’usage de l’aromathérapie. En effet, les huiles 

essentielles sont très concentrées en molécules actives pouvant entraîner des effets 

secondaires et des intolérances chez certaines personnes. Par ailleurs, le pharmacien doit 

également être vigilant sur la qualité des huiles essentielles qu’il vend dans son officine et 

refuser les non conformités. 

Suite aux études scientifiques mettant en évidence leurs propriétés médicinales, les huiles 

essentielles sont utilisées dans de nombreux domaines thérapeutiques, en particulier dans le 

domaine anti-infectieux ORL. 

Grâce à ses poches schizogènes contenant des huiles essentielles, la famille des Myrtacées est 

connue pour ses plantes aromatiques, célèbres soit comme plantes d’agrément, soit pour leurs 

propriétés médicinales. Parmi les 140 genres et 3.000 espèces présents dans cette famille, on 

extrait de certaines plantes, des huiles essentielles dont sept sont couramment utilisées à 

l’officine : l’huile essentielle d’arbre à thé (Melaleuca alternifolia), les huiles essentielles 

d’eucalyptus globuleux (Eucalyptus globulus), citronné (Corymbia citriodora) et radié 

(Eucalyptus radiata), l’huile essentielle de clou de girofle (Syzygium aromaticum), de myrte 

(Myrtus communis) et enfin de niaouli (Melaleuca quinquenervia). 

L’huile essentielle d’arbre à thé, plus connue sous le nom de Tea tree, est essentiellement 

utilisée pour ses propriétés antibactériennes et antivirales. L’eucalyptus citronné fournit une 

huile essentielle utilisée principalement comme anti-inflammatoire. Par leur richesse en 1,8-

cinéol, les huiles essentielles d’eucalyptus globuleux et radié sont d’excellents expectorants. 

L’huile essentielle de clou de girofle par sa richesse en eugénol, est un puissant anti-infectieux 

de la famille des phénols. Le myrte fournit une huile essentielle pouvant être une alternative 

aux eucalyptus car elle possède des propriétés anticatarrhale et expectorante, et enfin, l’huile 
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essentielle de niaouli, essentiellement utilisée pour ses propriétés antibactériennes et 

antivirales. 

Au cours des prochaines années, l’aromathérapie sera très certainement amenée à évoluer. 

Nous pouvons espérer des changements sur le plan réglementaire comme par exemple 

l’augmentation du nombre d’huiles essentielles entrant dans le monopole pharmaceutique. 

Ces changements limiteraient la vente libre des huiles essentielles car celle-ci s’accompagne 

très souvent d’un exercice illégal de la médecine et de la pharmacie. 

 

 

VU ET PERMIS D’IMPRIMER 

 

Grenoble, le 28 novembre 2013 
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Myrtacées et aromathérapie 

 

RÉSUMÉ 

Actuellement l’utilisation thérapeutique des huiles essentielles connaît un grand succès. Si la 

discipline s’apparente communément aux catégories dites « douces » de la médecine, 

l’utilisation des huiles essentielles n’est pas anodine, voire dans certains cas, dangereuse. 

C’est pourquoi le pharmacien a un rôle particulièrement important dans le conseil officinal et 

sur le plan de la vigilance. Fortement concentrées en molécules actives, les huiles essentielles 

présentent une efficacité contre virus, bactéries et parasites conduisant à leur utilisation dans 

diverses affections, entre autres respiratoires, douleurs, états inflammatoires et baisse 

d’immunité. Elles peuvent être utilisées en diffusion, par voie orale ou cutanée. La famille des 

Myrtacées est particulièrement intéressante puisqu’elle comporte des plantes aromatiques 

fournissant notamment sept huiles essentielles couramment utilisées à l’officine : l’huile 

essentielle d’arbre à thé (Tea tree), l’huile essentielle d’eucalyptus citronné, les huiles 

essentielles d’eucalyptus globuleux et radié qui, par leur richesse en 1,8-cinéol, sont 

d’excellents expectorants ; l’huile essentielle de clou de girofle riche en eugénol puissant anti-

infectieux de la famille des phénols, l’huile essentielle de myrte et enfin l’huile essentielle de 

niaouli. Les grands points de l’aromathérapie sont abordés dans ce mémoire ainsi que l’étude 

botanique de la famille des Myrtacées et de ces sept huiles essentielles. 

 

MOTS CLÉS : Huile essentielle – Aromathérapie – Myrtacées – Eucalyptus – Tea trea – 

Clou de girofle – Myrte - Niaouli. 
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